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"Gouverner, c'est choisir."

Gaston de Lévis

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

L'AQLPA est un organisme environnemental sans but lucratif incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .  Elle est l'un des plus anciens organismes environnementaux du Québec, ayant été fondée en 1982.

L'AQLPA a pour objet de favoriser et promouvoir des actions, des aménagements et des idées conformes au principe du développement durable.  Elle vise notamment à regrouper les associations environnementales et para-environnementales afin de lutter contre les pollutions atmosphériques, leurs sources et leurs conséquences.

L'AQLPA a développé au Québec des approches innovatrices dans l'atteinte d'objectifs environnementaux par des instruments incitatifs, fondés sur le partenariat (Projet Un air d'avenir favorisant l'inspection, l'entretien et l'efficacité énergétique des véhicules routiers au Québec).  Elle est également intervenue sur plusieurs projets énergétiques devant divers forums pour renforcer les instruments régulatoires et les instruments de planification existants afin de favoriser une stratégie de gestion à long terme des choix énergétiques incluant le développement de sources d'énergie moins polluantes, la conservation et l'efficacité énergétique.

L'AQLPA a notamment réalisé des interventions relatives à l'Accord Canada-Etats-Unis sur la pollution transfrontière et d'autres accords internationaux relatifs à la qualité de l'atmosphère.  Elle a été particulièrement active dans la mise sur pied du Débat public sur l'énergie et a participé à celui-ci.  Elle a pris part à l'organisation de l'Éco-Sommet de 1996 et à de nombreux autres forums environnementaux.  Elle prend activement part depuis 2003 à la Coalition Québec Vert Kyoto.  Elle participe régulièrement aux audiences de la Régie de l'énergie, du BAPE et à d'autres audiences environnementales relatives à des projets d'efficacité énergétique ainsi que de production, de transport et de distribution énergétique.

Elle a fait partie de groupes de travail sur l'énergie institués dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.  Elle a également pris part, à plusieurs reprises, aux travaux de la Commission de l'économie et du travail de l'Assemblée nationale du Québec.  

____________________

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme environnemental sans but lucratif fondé en 1999 et incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .

Elle s'est dotée pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils d'analyse stratégique intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires, mais également par des instruments économiques (tarifs, redevances, écotaxes, permis échangeables d'émissions ou crédits de réduction, réforme fiscale, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) était membre de la Table sur l'électricité mise en place par les gouvernements fédéral et provinciaux dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques en 1998-1999.  Elle a également été invitée par le ministère de l'Environnement du Québec dans le cadre des démarches ayant abouti à la mise en place d'un Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a par la suite été invitée à assister la présidence du Groupe de travail sur la production, le transport et la distribution de l'énergie institué dans le cadre de ce Mécanisme.

Stratégies Énergétiques (S.É.) participe régulièrement aux audiences de la Régie de l'énergie, du BAPE et à autres audiences environnementales relatives à des projets d'efficacité énergétique ainsi que de production, de transport et de distribution énergétique.  Elle a également pris part, à plusieurs reprises, aux travaux de la Commission de l'économie et du travail de l'Assemblée nationale du Québec.  Elle était l'un des premiers organismes à prévoir publiquement, en 1999, les difficultés d'assurer la sécurité énergétique des Québécois qu'Hydro-Québec a fait connaître cinq ans plus tard.
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NOTE AU LECTEUR

Nous vous prions de noter que, pour simplifier la lecture du texte, l'expression Hydro-Québec Distribution est employée pour désigner la société d'État Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d'électricité.
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SOMMAIRE EXÉCUTIF

1.
INTRODUCTION

Il résulte des articles 60 et 164 de la Loi sur la Régie de l'énergie et des dispositions légisaltives connexes, qu'un grand consommateur peut, selon le cas, obtenir son d'électricité d'une ou plusieurs des sources suivantes:

· La livraison par Hydro-Québec Distribution de grandes quantités d'électricité

Selon la grille tarifaire établie par la Régie la Régie de l'énergie, ou selon des contrats spéciaux convenus entre une entreprise spécifique et le gouvernement du Québec.

· L'auto-production et l'auto-approvisionnement

L'électricité obtenue par le client suivant l'alinéa 2 de l'article 60 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

· La livraison d'électricité selon entente avec Hydro-Québec Production

L'électricité nette livrée au consommateur « selon entente » avec Hydro-Québec (division Production) prise antérieurement au 2 mai 1998 et dont l'effet est continué en vertu de l'article 164 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

Conformément à la demande d'avis du ministre à la Régie, nous examinerons, pour chacune de ces trois options d'approvisionnement :

· Le cadre législatif et réglementaire

· L'impact de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise.

2.
LES VENTES PAR HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION D'IMPORTANTES QUANTITÉS D'ÉLECTRICITÉ

Le tarif générique applicable aux grands consommateurs industriels d'électricité, susceptibles de requérir une puissance de plus de 175 MW, est le tarif L.

Depuis 1984, le gouvernement du Québec, suivant l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, a toutefois conclu plusieurs contrats spéciaux, dont certains à partage de risques et de bénéfices, avec diverses entreprises industrielles à grande consommation d'électricité.

Ces contrats permettent d'offrir à ces entreprises des tarifs inférieurs au tarif L, qui sont dans certains cas variables selon les prix des métaux.

RECOMMANDATION  No 1

Que la Régie de l'énergie demande à Hydro-Québec Distribution de lui fournirune liste à jour des contrats spéciaux en vigueur, en y indiquant le nom du client, la puissance souscrite, le facteur d'utilisation prévu, la consommation d'électricité annuelle prévue, la date de début et de fin du contrat ainsi que toute option applicable.

Que cette liste soit publique.

Selon les dossiers tarifaires d'Hydro-Québec Distribution, une capacité d'environ 2400 MW, générant quelques 20 TWh d'énergie annuelle, suivant un facteur d'utilisation se situant normalement à presque 100%, est offerte aux grands consommateurs d'électricité bénéficiaires des contrats spéciaux.  Ces clients coûtent de 115,2 M$ à 185,4 M$ par an au Trésor québécois par rapport au tarif qui résulterait de la méthode d'allocation des coûts selon leur courbe de consommation (facteur d'utilisation et taux de pertes).  Toutefois, depuis quelques années, le gouvernement du Québec semble peu enclin à accorder de nouveaux contrats spéciaux qui seraient caractérisés par de tels écarts tarifaires.

Néanmoins, même si les futurs grands abonés industriels payaient le tarif L (qui aurait alors à être réajusté pour tenir compte de la nouvelle courbe de consommation en résultant pour l'ensemble de la catégorie tarifaire), tout accroissement du volume consommé par ceux-ci, par son ampleur, amènerait un impact à la hausse pour l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, du fait que le tarif alors payé reflèterait le coût moyen d'approvisionnement et non pas le coût marginal que doit assumer le Distributeur.  Ainsi, l'ajout d'une aluminerie comparable à celle d'Alouette 2 à Sept-Îles (500 MW) a entraîné une hausse de 2,14 % des tarifs pour l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution.

La décision ponctuelle d'installer ou d'agrandir une usine à grande consommation énergétique peut à elle seule considérablement affecter l'équilibre entre l'offre et la demande d'électricité au Québec et, conséquemment, la sécurité énergétique des Québécois et contraindre à choisir des sources d'approvisionnement thermique, plus polluantes.  Le choix de la centrale thermique à Bécancour de Trans Canada Energy en 2002-2004 s'explique en grande partie par l'acceptation par Hydro-Québec Distribution de livrer un bloc d'électricité supplémentaire de 500 MW à l'aluminerie Alouette 2 et son anticipation de nouvelles usines ou agrandissements à très grande consommation d'électricité (projets qui ne se sont finalement pas réalisés).

À ces impacts, il y a lieu d'ajouter la valeur des subventions, garanties de prêts et exemptions de taxes qui peuvent être accordés par le gouvernement du Québec en vue de favoriser l'implantation de ces entreprises, en contrepartie d'engagements pris par ces dernières quant au développement économique régional, notamment dans le cas des alumineries, l'établissement d'industries de seconde et troisième transformation et la création d'emplois régionaux.  De nombreux intervenants et experts, et Hydro-Québec elle-même, ont toutefois mis en doute que les gains économiques reçus puissent justifier l'ampleur des aides économiques fournies et autres impacts résultant de l'implantation de ces grandes industries consommatrices.

L'appréciation de la valeur comparative des avantages que peuvent offrir de grands consommateurs industriels d'électricité à l'économie régionale par rapport à l'ampleur des coûts et impacts qu'ils génèrent relève en partie du domaine de la gouvernance politique, et des processus d'évaluation spécifiques auxquels ces projets sont soumis, y compris l'évaluation environnementale  Nous avons, à ce sujet, appuyé le BAPE en faisant nôtre une de ses recommandations afin de s'assurer que les projets d'agrandissements d'usines existantes soient sujets aux mêmes processus d'évaluation et d'audiences publiques que les projets de nouvelles usines.

Le gouvernement du Québec doit également lui-même pouvoir s'appuyer sur sa propre évaluation des coûts et avantages des projets afin de déterminer s'il est souhaitable ou non de permettre l'implantation ou la modernisation d'une usine à grande consommation d'électricité sur son territoire.  Or, pour pouvoir choisir, le gouvernement du Québec doit pouvoir disposer de la certitude de son droit de refuser un tel projet, s'il y est amené.

*          *         *

Certains prétendent à tort que l'obligation législative «de fournir l’électricité à toute personne qui le demande» prévue à l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie contraindrait Hydro-Québec Distribution à consentir un abonnement même pour une puissance souscrite supérieure à 175 MW, de sorte que l'alinéa 2 de l'article 307 des Tarifs du Distributeur et conditions d’application serait inopérant.  Nous ne pouvons partager une pareille interprétation

Nous soumettons respectueusement que la seule interprétation possible de l'article 76 al. 1 de la Loi sur la Régie de l'énergie et de l'article 307 al. 2 des Tarifs du Distributeur et conditions d’application qui amène un résultat législatif cohérent, et qui soit compatible avec l'ensemble des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie ainsi que l'historique de la Loi sur Hydro-Québec et de la codification des Tarifs du Distributeur et conditions d’application est la suivante :

· L'article 76 al. 1 de la Loi sur la Régie de l'énergie protège la personne du client.  Il interdit au Distributeur de refuser de désservir un client.

· 
L'article 76 ne garantit pas à un client le droit de recevoir l'électricité à n'importe quelle condition.

· 
La limite de 175 MW par abonnement est une condition qui pouvait validement être édictée dans les Tarifs du Distributeur et conditions d’application

Si l'on examine attentivement l'ensemble des dispositions transitoires incluses à la Loi sur la Régie de l'énergie lors de son adoption, notamment son article 164, il ressort clairement que le législateur était d'opinion que le droit d'Hydro-Québec de ne pas consentir un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW est compatible avec l'article 76 de cette Loi.

Les règlements d'Hydro-Québec comportent d'ailleurs plusieurs dispositions posant des conditions aux abonnements :

· L'article 307 du Règlement 663 énonce qu'Hydro-Québec Distribution n'est pas obligée de consentir un abonnement de courte durée pour une puissance supérieure à 100 kW.

· L'article 18 du Règlement 634 énonce que l'électricité est fournie au point de raccordement à une fréquence approximative de 60 hertz.

· Les articles 19 et 33 du Règlement 634 énoncent la liste des tensions auxquelles l'électricité est rendue disponible aux abonnés de basse et moyenne tension.

· L'article 32 du Règlement 634 énonce l'ampérage maximal auquel l'électricité est disponible en moyenne tension.

· De nombreuses dispositions règlementaires fixent des normes de sécurité, de compatibilité et d'accessibilité aux installations du client.

Le droit d'Hydro-Québec de ne pas consentir un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à un certain niveau était d'ailleurs formulé comme une définition de la puissance disponible, dans le règlement tarifaire de 1976 à 1985 :

« La puissance fixée pas contrat écrit, que l'abonné ne peut dépasser sans avoir préalablement obtenu l'autorisation du distributeur, mais qui ne peut excéder 150 000 kilovoltampères en vertu du présent règlement. » 

Un client ne pourrait donc invoquer l'article 76 de la Loi pour prétendre avoir droit à ce qu'Hydro-Québec lui livre l'électricité à n'importe quelle conditions.  Le droit d'Hydro-Québec de refuser qu'un abonnement comporte un appel de puissance de plus de 175 MW, énoncé par l'article 306 du Règlement 663, est une limitation technique parmi d'autres contenues aux règlements d'Hydro-Québec.

Il est également important de noter que l'article 306 n'établit pas de façon absolue qu'un abonnement de plus de 175 MW sera refusé.  Il ne fait que conférerer à Hydro-Québec le droit de le faire.

L'obligation de fournir l'électricité à toute personne qui le demande, énoncée à l'article 76, ne doit en effet pas être lue de façon isolée.  Elle s'inscrit dans un cadre législatif cohérent, où il est prévu :

· L'adoption périodique d'un plan stratégique d'Hydro-Québec par le gouvernement.

· L'adoption par la Régie d'un plan de ressources d'Hydro-Québec Distribution (devenu «plan d'approvisionnement»), basé notamment sur une planification de la demande et l'identification des moyens de la satisfaire.

· Le devoir de la Régie de surveiller les opérations d'Hydro-Québec Distribution afin de s'assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants.

· Le devoir de la Régie, dans l’exercice de ses fonctions, d'assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du distributeur.  La Régie a également le devoir de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

Ce cadre législatif s'inscrit d'ailleurs en continuité avec les adoucissements déjà apportés depuis plusieurs années à la Loi sur Hydro-Québec quant à cette même obligation de fournir.  

Si Hydro-Québec perdait toute faculté de refuser un abonnement de plus de 175 MW, elle perdait également sa faculté de planification indispensable à la préparation de son plan stratégique et du plan de ressources (devenu «plan d'approvisionnement») du Distributeur.  La Régie perdait également une partie des moyens à sa disposition pour s'assurer que les consommateurs d'électricité aient des approvisionnements suffisants, pour conciliation l’intérêt public à la protection des consommateurs et au traitement équitable du distributeur et pour favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

Il est improbable que le législateur ait souhaité un tel résultat en édictant l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Depuis plus de 40 ans avec la nationalisation de l'électricité (voire même depuis la création d'Hydro-Québec en 1944), la législation québécoise en matière de développement électrique vise à assurer aux Québécois la maîtrise de ce secteur économique.  Selon les termes de l'époque, cette législation est venue assurer aux Québécois d'être "maîtres chez eux" quant à cette ressource et ce bien essentiel qu'est l'électricité.  C'est là le fondement du pacte social relatif à l'électricité et du caractère public de la Société d'État.

Une interprétation de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie, comme faisant obstacle à l'article 306 du Règlement 663 signifierait que le législateur aurait renoncé, par cette Loi, à rester maître de son développement électrique.

La politique énergétique adoptée par le gouvernement du Québec en 1996 confirme au contraire la volonté de l'État de rester en contrôle du développement industriel d'entreprises à forte consommation d'électricité, afin de pouvoir y faire valoir ses priorités :

Recentrer les priorités

Le Québec demeure favorable à l’accueil des industries grandes consommatrices d’électricité et à leur développement, pour celles qui sont déjà installées sur son territoire, dans la mesure cependant où chacune des parties en tire un bénéfice sur une base d’affaires, établie de façon transparente.

À cette fin, la priorité portera sur les entreprises qui favorisent la transformation en produits à valeur ajoutée, ainsi que sur la diversification du parc industriel québécois.

On visera ainsi à créer plus d’emplois par unité de consommation énergétique, à bonifier les transferts technologiques en faveur du Québec et à maximiser les retombées régionales. 

Le processus retenu par le gouvernement, qui correspond d’ailleurs à la pratique nord-américaine, signifie un changement important par rapport aux approches traditionnellement privilégiées au Québec. Il devrait garantir que l’effet d’appel de nos ressources en électricité sur les investissements, dont nous devons continuer de bénéficier, sera utilisé dans le meilleur de nos intérêts. 

Cette politique a été adoptée en vertu de l'article 14.1 de la Loi sur le ministère des Ressources Naturelles (telle qu'en 1996), prévoyant que le ministère élabore des politiques relatives aux activités relevant de sa compétence et les soumet à l'approbation du gouvernement.

Cette politique s'impose à Hydro-Québec en vertu de l'article 22.1 de sa Loi constitutive, qui prévoit que, «[p]our la réalisation de ses objets, la Société prévoit notamment les besoins du Québec en énergie et les moyens de les satisfaire dans le cadre des politiques énergétiques que le gouvernement peut, par ailleurs, établir».

Il est depuis longtemps établi que l'interprétation de la Loi sur la Régie de l'énergie doit se faire en fonction de la Politique énergétique du Québec.  La création de la Régie de l'énergie est un élément constitutif de cette politique énergétique ; la Régie a été crée pour en accomplir les objectifs.  La Régie le confirme d'ailleurs dans plusieurs décisions.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous croyons donc que l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie est effectivement compatible avec la limitation contenue à l'article 303 du Règlement 663.

En tout état de cause et indépendamment des arguments qui précèdent, nous soumettons de plus que l'article 164 a eu pour effet de maintenir valide et en vigueur l'article 306 du Règlement 663 et de lui conférer une protection législative, à compter du 2 mai 1998.  Cette protection législative s'est poursuivie jusqu'au 31 mars 2005.  La décision D-2004-124 rendue par la Régie au dossier R-3492-2002 Phase 2 n'a en effet aucunement eu pour effet d'abroger le Règlement 663, elle a uniquement modifié le titre, renuméroté les articles et apporté quelques amendements ; la codification administrative alors adoptée de ce Règlement l'a uniquemnent été à des fins de diffusion et sous réserve d'une décision ultérieure.  Le règlement a finalement été abrogé et remplacé le 1er avril 2005 par l'effet de la décision D-2005-48, rendue au dossier R-3541-2004 et l'article 306 (devenu 303) est devenu l'article 307.  Cet article ne bénéficie plus de la protection de l'article 164 de la Loi, mais aucune partie n'est venue s'opposer à son adoption par la Régie pour motif d'incompatibilité avec l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Même en supposant qu'une partie aurait alors pu plaider l'invalidité de l'article 307 (ce dont nous doutons fortement pour les motifs exposés plus haut), cette partie est devenue forclose de le faire en omettant de faire valoir ses représentations devant la Régie de l'énergie avant que la décision D-2005-48 ne soit rendue; elle ne pourrait donc plus faire valoir un tel moyen devant un tribunal supérieur. 

RECOMMANDATION  No 2

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec le droit d'Hydro-Québec de refuser un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW, tel qu'aujourd'hui énoncé à l'article 307 des tarifs et conditions du Distributeur, est valide
RECOMMANDATION  No  3

Que, par prudence supplémentaire, la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de se prémunir contre tout risque de contestation de la validité de l'article 307 en proposant d'amender l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie de manière à y confirmer que la Régie de l'énergie peut, dans les conditions de distribution d'électricité qu'elle approuve, énoncer qu'Hydro-Québec n'est pas tenue de consentir un abonnement dont la puissance souscrite dépasserait un seuil, qu'elle établit.
RECOMMANDATION  No 4

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de poser, comme règle générale, de n'autoriser l'établissement ou l'agrandissement d'un grand consommateur électrique (ni, d'ailleurs, de lui accorder son aide financière) qu'après qu'aura été établie, en consultation avec Hydro-Québec, de quelle manière l'électricité additionnelle requise pourra être fournie.  Il s'agit là d'un préliminaire essentiel à toute évaluation cohérente et intégrée d'un tel projet.
RECOMMANDATION  No 5

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement harmonise sa politique industrielle (quant aux industries à forte consommation d'électricité) avec ses orientations relatives à la sécurité énergétique des Québécois et quant au choix des nouveaux approvisionnements électriques.
RECOMMANDATION  No 6

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec que l'alinéa 2 de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie ne permettrait probablement pas d'éviter un abonnement de plus de 175 MW.  En effet, les conditions offertes par les contrats spéciaux et même par le tarif L, basé sur le coût moyen d'approvisionnement plutôt que sur le coût marginal, sont tellement avantageuses qu'il serait à peu près impossible de démontrer qu'un approvisionnement énergétique peut être obtenu par le client concerné à à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie
RECOMMANDATION  No 7

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement du Québec, en tant qu'actionnaire, indique à Hydro-Québec qu'il ne s'oppose plus à ce que celle-ci établisse pour ses grands clients industriels de plus de 175 MW un tarif basé sur leur coût marginal d'électricité, comme en Colombie-Britannique.  L'établissement de ce tarif appartiendra ultimement à la Régie de l'énergie.
3.
L'AUTO-PRODUCTION ET L'AUTO-APPROVISIONNEMENT

Les industries métallurgiques disposent aussi de quelques 3000 MW de puissance électrique autoproduite, toute hydroélectrique, soit environ 8,5 % de la capacité électrique totale du Québec.  Il s'agit des alumineries Alcan et Alcoa et, à un degré très moindre, d'Elkem Métal Canada, qui produit du silicone ferreux.

Alcoa plaide en faveur d'une simplification et une accélération du processus d'autorisation environnementale des centrales hydroélectriques et pour la levée de la limite de 50 MW au-delà de laquelle une loi spéciale est requise pour louer des forces hydrauliques. 

Nous ne croyons pas qu'il soit souhaitable d'augmenter la limite de 50 MW au-delà de laquelle l'exploitation hydroélectrique privée pourrait être consentie par le gouvernement, sans intervention du législateur.  Nous croyons que l'exploitation privée des ressources hydraulliques publiques du Québec doit rester une exception.  Si un site hydroélectrique intéressant était identifié , rien ne dit que l'intérêt public ne commendera pas qu'il soit exploité par la Société d'État plutôt que par le secteur privé.  La disponibilité de grands sites hydroélectriques avec réservoir, de plus de 50 MW et aisément accessibles est de plus en plus mince, a fortiori ceux de plus de 175 MW.
D'ailleurs, même en-deça de 50 MW, un programme gouvernemental d'octroi de droits hydrauliques privés, lancé en 2001, n'a pas été mené à terme.  

Comme le cas qui nous occupe ne concernera, éventuellement, qu'un très petit nombre de grands consommateurs industriels électricité (voire un seul), il nous semble plus sage de maintenir le régime des eaux actuel.  Si un projet hydroélectrique spécifique émerge comme étant la solution spécifique, acceptable pour la société, au problème d'approvisionnement d'un client industriel spécifique, il saura de toute évidence être traité à son mérite par le gouvernement et le législateur.

RECOMMANDATION  No 8

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de ne pas augmenter la limite de la limite de 50 MW au-delà de laquelle l'exploitation hydroélectrique privée pourrait être consentie par le gouvernement, sans intervention du législateur.
Alcoa recommande même que le gouvernement du Québec mandate la Régie de fixer les conditions, selon l'article 167 de sa Loi consitutive, d'un projet pilote qui permettrait à l'aluminerie de s'auto-approvisionner en électricité autrement que par une centrale électrique située "sur son réseau" (ou sur un site adjacent, en cas de biomasse forestière) comme le requiert l'article 60 de la Loi sur la Régie de l'énergie.
Il nous semble que les conditions ne sont aucunement présentes pour envisager que la déréglementation du marché de détail de l'électricité mérite cette première avancée au Québec, alors que cette même déréglementation a rencontré de nombreux écueils dans plusieurs États américains, écueils qui ne sont toujours pas surmontés.   Alors que le Québec sort d'une crise de confiance quant à la sécurité de ses approvisionnements énergétiques, la déréglementation du marché de détail n'apparaît aucunement comme une piste souhaitée ni souhaitable. 
RECOMMANDATION  No 9

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de refuser la proposition d'Alcoa de lui donner mandat de fixer, suivant l'article 167 de la Loi sur la Régie de l'énergie, les conditions d’un projet pilote pouvant permettre à des consommateurs ou à une catégorie de consommateurs qu’elle désigne conformément aux règles du projet de s’approvisionner en électricité auprès d’un fournisseur de leur choix.
Il est par ailleurs souhaitable de commencer à gérer dès à présent l'éventualité de la cessation d'opération de plusieurs alumineries québécoises, alimentées par auto-production, si les conditions économiques les amènent à ne pas remettre à neuf leurs équipements locaux à la fin de la vie utile de leurs vieilles cuves Soderberg.

Cela signifiera, pour Alcan, la disponibilité nouvelle de surplus énergétiques dans ses propres centrales hydroélectriques.  Ces surplus ne peuvent actuellement être revendus qu'à Hydro-Québec.  Leurs volumes pourraient être nettement plus importants que ceux auxquels sont astreints les petits producteurs hydroélectriques québécois par l'article 3 précité de la Loi sur le régime des eaux.

Afin d'éviter que des grandes consommateurs industriels autoproducteurs ne deviennent, pour des période prolongées, des producteurs d'importants volumes d'électricité destinés à la revente à Hydro-Québec, il serait souhaitable de prévoir aux droits de location hydrauliques des clauses les rendant conditionnels à la poursuite des activités de consommation industrielle auxquels ces droits ont été destinés, selon des volumes minimaux établis.  À défaut, ces droits seraient résiliables et pourraient de nouveau être loués, notamment à Hydro-Québec Production ou à de nouvelles entreprises de la région justifiant un tel besoin.

De telles conditions pourraient notamment être stipulées lors du renouvellement éventuel des droits de location hydraulique du barrage Mc Cormick.

RECOMMANDATION  No 10

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que les droits hydrauliques consentis à des fins d'auto-approvisionnement électrique de grands consommateurs soient conditionnels à la poursuite des activités de consommation industrielle auxquels ces droits ont été destinés, selon des volumes minimaux établis.  À défaut, ces droits seraient résiliables et pourraient de nouveau être loués, notamment à Hydro-Québec Production ou à de nouvelles entreprises de la région justifiant un tel besoin.

4.
LA LIVRAISON D'ÉLECTRICITÉ SELON ENTENTE AVEC HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION

Outre l'auto-approvisionnement et l'achat d'électricité auprès d'Hydro-Québec Distribution, deux grands consommateurs sont également, en partie, approvisionnés directement par Hydro-Québec Production par "livraisons selon entente".  Cette anomalie résulte de la survivance de contrats antérieurs à l'entrée en vigueur de la Loi sur la Régie de l'énergie, par l'effet de son article 164.
Le cadre légal de ces livraisons et leur prix ne peut être précisément connu, ces ententes n'étant pas publiques.

Ces ententes permettent notamment à Alcan d'alimenter globalement son réseau québécois d'alumineries à partir de centrales localisées dans une seule région, par l'entremise d'échanges d'énergie avec Hydro-Québec Production.  Seuls les achats ou les ventes nettes d'électricité sont alors compatbilisées entre les deux entités.  Alcan mentionne être tenue à un volume minimal d'achat d'énergie.
En l'absence de détails sur les modalités de ces ententes, il n'est pas possible d'examiner leurs impacts ni le bien fondé de leur maintien, avec ou sans modifications, ou de leurs renouvellements.  Il n'est notamment pas possible de décrire les avantages opérationnels et de fiabilité que ces ententes peuvent fournir à Hydro-Québec Production.
Il serait toutefois souhaitable que la Régie obtienne copie de ces ententes, les rende publiques (sauf si leur confidentialité est décidée, en suivant les règles applicables), et intègre sa réflexion sur celles-ci à son avis et à ses recommandations au ministre, pour un portrait complet des options disponibles pour livrer de grands volumes d'électricité à des consommateurs industriels.
RECOMMANDATION  No 11

Que la Régie de l'énergie demande à Hydro-Québec (division Production) de lui fournir copie des ententes en vertu desquelles celle-ci livre de l'électricité directement à deux grnds consommateurs industriels québécois.

Que la Régie de l'énergie rende publiques (sauf si leur confidentialité est décidée, en suivant les règles applicables), et intègre sa réflexion sur celles-ci à son avis et à ses recommandations au ministre, pour un portrait complet des options disponibles pour livrer de grands volumes d'électricité à des consommateurs industriels.
*          *          *
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1
INTRODUCTION

1.1
LE MANDAT CONFIÉ PAR LE MINISTRE

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie de l'énergie est saisie, au présent dossier, d'une demande logée le 15 mars 2005 par le ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec en vertu de l’article 42 de la Loi sur la Régie de l’énergie (ci-après « la Loi »), afin que celle-ci lui fournisse un avis sur les sujets suivants :

a) Faire le point sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité, et plus particulièrement sur l’obligation de desservir, la limite de 175 MW prévue aux tarifs d’Hydro-Québec (article 303) et le mandat législatif prévu à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

b) Étudier l’impact pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise.  Le ministre mentionne que « cet avis devra tenir compte de l'impact sur l'ensemble de la clientèle québécoise de la fourniture additionnelle , acquise au prix du marchéi »). 

1.2
LES SECTEURS INDUSTRIELS CONCERNÉS

 AUTONUMLGL \e  -
Les grands consommateurs industriels d'électricité, susceptibles de requérir un appel de puissance de plus de 175 MW, se retrouvent dans le secteur de la métallurgie, principalement de l'aluminium, du titane et du magnésium.

 AUTONUMLGL \e  -
En pratique toutefois, ce sont des entreprises du secteur de l'aluminium qui, au cours des récentes années, ont fait valoir auprès d'Hydro-Québec et du gouvernement du Québec leur souhait d'obtenir des blocs additionnels d'électricité qui porteraient leurs abonnements respectifs au-delà de ce seuil de 175 MW.  Le projet Alouette 2 à Sept-Iles, détenu par une filiale du Groupe Alcan Métal Primaire, a été autorisé par le gouvernement du Québec en 2002 et a amené Hydro-Québec à accroître ses approvisionnements en électricité pour l'alimenter. 
  De même, l'aluminerie Alcoa a récemment exprimé son souhait d'obtenir un approvisionnement additionnel de l'ordre de 175 MW pour l'agrandissement de son usine de Baie-Comeau et, à moyen terme, un approvisionnement de 500 MW pour une nouvelle usine à Deschambault.  Les négociations relatives à ces deux derniers projets n'ont cependant pas abouti en 2004. 

Le ministre confirme à la Régie, le 15 mars 2005, qu' « une entreprise de production d'aluminium primaire s'est adressée à Hydro-Québec pour obtenir un important bloc d'énergie afin d'augmenter l'ampérage des cuves de ses alumineries.  Cette problématique suscite plusieurs questions et nécessite une importante réflexion ». 

 AUTONUMLGL \e  -
La production annuelle de l'industrie québécoise de l'aluminium s'élève à 2,5 Mt, soit 93 % de la production canadienne de 2,7 Mt par an, plaçant le Canada au 2e rang mondial des pays exportateurs d'aluminium de première fusion, avec 15 % du marché, immédiatement après la Russie (22 %). 
 

L'électricité représente 35 % des coûts d'opération d'une aluminerie. 
  Son bas prix, au Québec, constitue un facteur majeur dans le choix de la localisation des usines de production de métal primaire.  Les sites du Québec présentent également l'avantage d'un accès aux ports en eaux profondes, ce qui permet l'approvisionnement en bauxite (importé en totalité) et contribue au transport du produit fini (majoritairement exporté).  La proximité des marchés nord-américains et les facilités de transport terrestre présentent aussi un atout stratégique pour le Québec.

 AUTONUMLGL \e  -
L''importante croissance des pays asiatiques augmente considérablement la demande mondiale en aluminium.  Les alumineries québécoises tentent d'obtenir une part de ce nouveau marché, en procédant à l'accroissement de leur capacité de production de métal primaire, notamment au moyen d'expansion de leurs usines existantes à la fin de la vie utile de leurs vieilles cuves Soderberg, que les nouvelles normes environnementales obligent à remplacer.

Plusieurs pays offrent une vive concurrence au Québec pour la localisation des nouvelles alumineries, en offrant des prix d'électricité peu élevés.

 AUTONUMLGL \e  -
L'industrie de l'aluminium exprime donc le souhait que le gouvernement du Québec et Hydro-Québec puissent continuer de lui offrir:

· Des prix d'électricité bas.

· Des prix d'électricité stables et prévisibles à long terme.

 AUTONUMLGL \e  -
Récemment, plusieurs alumineries de la côte Pacifique des Etats-Unis ont dû se relocaliser ailleurs, car les sociétés de distribution d'électricité n'étaient plus en mesure de continuer de leur offrir des tarifs préférentiels.

*          *          *

 AUTONUMLGL \e  -
La localisation au Québec de l'industrie du magnésium tient également au bas prix de l'électricité, qui représente une part importante des coûts de production, à l'accès aux ports en eaux profondes et à la proximité des marchés nord-américains.

 AUTONUMLGL \e  -
La capacité de l'usine de production de magnésium de Norsk Hydro à Bécancour était d'environ 48 Mt en 2004, représentant à elle seule 13 % de la demande de l'Occident en magnésium. 
  

1.3
LES TROIS OPTIONS POSSIBLES D'APPROVISIONNEMENT ÉLECTRIQUE POUR UN GRAND CONSOMMATEUR INDUSTRIEL

 AUTONUMLGL \e  -
Les articles 60 et 164 de la Loi sur la Régie de l'énergie établissent de quelles sources un consommateur peut être approvisionné en électricité.  Ces articles se lisent comme suit :

Article 60 L.R.É.

Un droit exclusif de distribution d’électricité confère à son titulaire, sur le territoire où il porte et à l’exclusion de quiconque, le droit d’exploiter un réseau de distribution d’électricité.

Ce droit n’empêche pas quiconque de produire et de distribuer sur son réseau l’électricité qu’il consomme ou de distribuer l’électricité produite à partir de biomasse forestière à un consommateur sur un emplacement adjacent au site de production.

Article 164 L.R.É.

Les règlements et les contrats pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) avant le 2 mai 1998 conservent leur effet jusqu’à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la présente loi.

 AUTONUMLGL \e  -
Suivant ces deux articles de la Loi sur la Régie de l'énergie et les dispositions légisaltives connexes, un grand consommateur peut, selon le cas, obtenir son d'électricité d'une ou plusieurs des sources suivantes:

· La livraison par Hydro-Québec Distribution de grandes quantités d'électricité

Selon la grille tarifaire établie par la Régie la Régie de l'énergie, ou selon des contrats spéciaux convenus entre une entreprise spécifique et le gouvernement du Québec.

· L'auto-production et l'auto-approvisionnement

L'électricité obtenue par le client suivant l'alinéa 2 de l'article 60 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

· La livraison d'électricité selon entente avec Hydro-Québec Production

L'électricité nette livrée au consommateur « selon entente » avec Hydro-Québec (division Production) prise antérieurement au 2 mai 1998 et dont l'effet est continué en vertu de l'article 164 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

 AUTONUMLGL \e  -
Conformément à la demande d'avis du ministre à la Régie, nous examinerons, pour chacune de ces trois options d'approvisionnement :

· Le cadre législatif et réglementaire

· L'impact de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise.

____________________

2

2
LES VENTES PAR HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION D'IMPORTANTES QUANTITÉS D'ÉLECTRICITÉ

2.1
LE CADRE TARIFAIRE

 AUTONUMLGL \e  -
Le tarif générique applicable aux grands consommateurs industriels d'électricité, susceptibles de requérir une puissance de plus de 175 MW, est le tarif L.

 AUTONUMLGL \e  -
Depuis 1984, le gouvernement du Québec, suivant l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec 
, a toutefois conclu plusieurs contrats spéciaux, dont certains à partage de risques et de bénéfices, avec diverses entreprises industrielles à grande consommation d'électricité.

Ces contrats permettent d'offrir à ces entreprises des tarifs inférieurs au tarif L, qui sont dans certains cas variables selon les prix des métaux.

 AUTONUMLGL \e  -
En 1993, Hydro-Québec publiait la liste suivante de ses contrats spéciaux, dits «à partage de risques et de bénéfices» :

Tableau 1

Contrats de partage de risques et de bénéfices d'Hydro-Québec au 31 décembre 1992 

	Entreprise et secteur d'activité
	Date de signature
	Date de fin
	Engagement annuel

	
	
	
	Puissance (MW)
	Facteur d'utilisation (%)
	Énergie (TWh)

	Aluminerie de Bécancour
	1985 

	
	400
	95
	3,3

	
	1988
	31-12-2014
	600
	95
	5,0

	QIT-Fer et titane (Fonte et affinage de scories de titane)
	1984
	
	370
	85
	2,8

	
	1987
	31-12-2003
	450
	85
	3,4

	Reynolds (Aluminerie)

[N.D.L.R.: Deviendra Alcoa]
	1985 

	
	200
	95
	1,7

	
	1989
	31-12-2014
	470
	95
	3,9

	Aluminerie Alouette

[N.D.L.R.: Alouette I]
	1989
	31-12-2016
	360

Option de 360 MW disponible jusqu'en 1995
	95
	3,0

	Aluminerie Lauralco
	1989
	31-12-2014
	350
	95
	2,9

	Cie minière Québec Cartier

(Concentrateur et bouletage du fer)
	1988
	31-12-1992
	160
	75
	1,1

	Norsk Hydro (Usine de magnésium)
	1987
	31-12-2013
	125

Option de 225 MW disponible jusqu'en 1999
	95
	1,0

	SKW Canada (Silicium métallique ferro-silicium)
	1990
	31-12-1999
	85
	85
	0,63

	Hydrogénal (Liquéfaction de l'hydrogène)
	1985
	31-12-2007

+ 5 ans renouvelables
	33
	95
	0,27

	PPG Canada (Chlorate de sodium)
	1987
	31-12-1997
	28
	85
	0,21

	Timminco (Ferro-silicium)
	1988
	31-12-1991
	25
	85
	0,35 


	
	
	
	22
	
	

	Argonal (Liquéfaction de l'argon)
	1985
	31-12-2007

+ 5 ans renouvelables
	16
	95
	0,13

	Cafco

(Fabrication de laine minérale)
	1990
	31-12-1996
	5
	54
	0,02


 AUTONUMLGL \e  -
Le 5 août 1992, le contrat spécial entre Hydro-Québec et Norsk Hydro Canada inc. fut modifié avec effet à partir du 1er janvier 1992 jusqu'à sa date de terminaison déjà prévue, le 31 décembre 2013. 

 AUTONUMLGL \e  -
En février 1996, la vice-présidence Grandes entreprises d'Hydro-Québec publiait une nouvelle liste des contrats à partage de risques et nénéfices, que reproduit un rapport de recherche universitaire publié en mars 1996.  Cette liste est légèrement différente de celle publiée en 1993:

Tableau 2

Contrats de partage de risques et de bénéfices d'Hydro-Québec au 1er janvier 1996 

	Nom de l'entreprise 
	Mégawatts
	Début du contrat
	Fin du contrat

	A.B.I. 
	660
	1989
	2014

	Reynolds

[N.D.L.R.: Deviendra Alcoa]
	470
	1989
	2014

	Q.I.T. 
	470
	1985
	2003

	Alouette

[N.D.L.R.: Alouette I]
	360
	1989
	2016

	Lauralco 
	350
	1989
	2014

	Norsk Hydro 
	125
	1989
	2013

	S.K.W. 
	80
	1990
	1999

	Argonal 
	18
	1987
	2007

	Hydrogenal 
	8
	1987
	2007


 AUTONUMLGL \e  -
À ces contrats, l'on doit ajouter le contrat spécial dit «de compensation» prévu entre Hydro-Québec et Donohue QUNO inc., autorisé par le gouvernement du Québec le 16 octobre 1974 et prévoyant des livraisons annuelles de 0,51 TWh d'énergie à une puissance n'excédant pas 61 MW, de 1978 à 1998, à un prix basé sur les coûts d'exploitation et de maintenance de la centrale Chute-aux-Outardes que Donohue avait dû fermer afin de permettre à Hydro-Québec de construire sa centrale Outardes-2.

En 1996, ce contrat fut remplacé avant terme et modifié quant à son prix, pour la même puissance et énergie, pour une période de 24 ans, du 1er janvier 1995 au 31 décembre 2018. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le 21 janvier 1998, le gouvernement du Québec a approuvé le renouvellement du contrat spécial entre Hydro-Québec et QIT-Fer et Titane inc. (décrit aux tableaux précédents) pour une puissance souscrite de 600 MW, du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2017. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le 10 décembre 1997, le gouvernement du Québec a approuvé un contrat spécial de livraison de 350 MW d'électricité à Alcan Aluminium Limitée, basé sur un facteur d'utilisation de 100%, avec engagement minimale d'achat de 47 TWh sur 22 ans, débutant au plus tôt en 2001. 

Le 25 septembre 2002, le gouvernement du Québec a autorisé Hydro-Québec à livrer 500 MW à Aluminerie Alouette inc., pour une durée de 25 ans commençant au plus tôt en 2006, selon un contrat spécial au tarif L mais prévoyant une «assurance-tarifaire» permettant d'éviter pour le client, toute hausse de ce tarif supérieur à un certain indice d'inflation basé sur les prix de l'électricité au Canada et l'indice des prix industriels aux Etats-Unis pour les produits finis. 

 AUTONUMLGL \e  -
Depuis quelques années, le gouvernement du Québec semble peu enclin à accorder de nouveaux contrats spéciaux qui seraient caractérisés par de tels écarts tarifaires.

Il est donc vraisemblable que les futurs abonnements de plus de 175 MW chez Hydro-Québec Distribution, s'il en est, seront conclus selon le tarif L ou selon des avantages comparables à ceux consentis à Alouette, plutôt que selon le régime qui prévalait dans les contrats spéciaux conclu durant les années 1980 et 1990.

RECOMMANDATION  No 1

Que la Régie de l'énergie demande à Hydro-Québec Distribution de lui fournirune liste à jour des contrats spéciaux en vigueur, en y indiquant le nom du client, la puissance souscrite, le facteur d'utilisation prévu, la consommation d'électricité annuelle prévue, la date de début et de fin du contrat ainsi que toute option applicable.

Que cette liste soit publique.

2.2
L'IMPACT DE LA FOURNITURE PAR HQD D'IMPORTANTES QUANTITÉS D'ÉLECTRICITÉ À UNE MÊME ENTREPRISE

 AUTONUMLGL \e  -
Selon les dossiers tarifaires d'Hydro-Québec Distribution, une capacité d'environ 2400 MW, générant quelques 20 TWh d'énergie annuelle, suivant un facteur d'utilisation se situant normalement à presque 100%, est offerte aux grands consommateurs d'électricité bénéficiaires des contrats spéciaux, comme l'illustre le tableau suivant :

Tableau 3

Sommaire des ventes selon les contrats spéciaux (2001-2005)

	
	2001 (P)
	2002 
	2003 (R-P)
	2004
	2005 (P)

	
	
	Prévision
	Réel
	
	Prévision
	Part réelle, part prévision
	

	Ventes puissance 

	2493,73 MW
	2461,73 MW
	n.d.
	2315,54 MW
	2324,10 MW
	n.d.
	2334,98 MW

	Ventes énergie
	21,43 TWh 

	21,155 TWh 


	20,370 TWh 

	20,203 TWh 

	20,298 TWh 

	18,423 TWh 

	20,434 TWh 

réduit à

18,457 TWh 


	F.U.
	98,1 % 

	98,1 % 

	
	99,6 % 

	99,7 %

	
	99,9 % 



 AUTONUMLGL \e  -
Les revenus des contrats spéciaux sont d'abord alloués aux coûts de transport et de distribution-service à la clientèle ; le solde est alloué aux coûts de fourniture et permet de constater l'écart par rapport à ces coûts. 

Comme l'indique le tableau suivant, le prix de l'électricité payé par ces clients représente un écart variant, selon l'année, de 0,57 ¢/kWh à 0,91 ¢/kWh par rapport au coût qui devrait leur être alloué si la méthode d'allocation des coûts leur était appliquée, soit de 23,4 % à 37,4 % du coût de la fourniture.  Cet écart est assumé par l'actionnaire, le ministre des Finances du Québec.

Tableau 4

Parts du coût de la fourniture des contrats spéciaux payées par le client et par l'actionnaire

	
	2002 (R )
	2003 (R-P)
	2004 (R-P)
	2005 (P)

	Coût unitaire de la fourniture (selon méthode d'allocation)
	2,43 ¢/kWh 

	2,44 ¢/kWh 

	2,44 ¢/kWh 

	Patrimonial:

2,43 ¢/kWh

Post-patrimonial:

7,07 ¢/kWh 


	Coût unitaire de la fourniture (payé par le client)
	1,52 ¢/kWh 

(62,6 %)
	1,87 ¢/kWh 
 

(76,6%)
	1,79 ¢/kWh 

(73,4%)
	n.d.

	Coût unitaire de la fourniture (écart payé par l'actionnaire)
	0,91 ¢/kWh

(37,4 %)
	0,57 ¢/kWh

(23,4 %)
	0,65 ¢/kWh

(26,6 %)
	n.d.

	Ventes totales
	20,370 TWh 

	20,203 TWh 

	18,423 TWh 

	18,457 TWh 


	Coût total payé par l'actionnaire
	185,4 M$
	115,2 M$
	119,8 M$
	n.d.


 AUTONUMLGL \e  -
Les clients des contrats spéciaux coûtent ainsi de 115,2 M$ à 185,4 M$ par an au Trésor québécois par rapport au tarif qui résulterait de la méthode d'allocation des coûts selon leur courbe de consommation (facteur d'utilisation et taux de pertes).

 AUTONUMLGL \e  -
Néanmoins, même si les futurs grands abonés industriels payaient le tarif L (qui aurait alors à être réajusté pour tenir compte de la nouvelle courbe de consommation en résultant pour l'ensemble de la catégorie tarifaire), tout accroissement du volume consommé par ceux-ci, par son ampleur, amènerait un impact à la hausse pour l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, du fait que le tarif alors payé reflèterait le coût moyen d'approvisionnement et non pas le coût marginal que doit assumer le Distributeur.

 AUTONUMLGL \e  -
Au 1er avril 2004, le Distributeur évaluait le revenu tarifaire d'une charge industrielle, en moyenne, à 4,0 ¢/kWh, soit 3,0 ¢/kWh de moins que son coût marginal, pour Hydro-Québec Distribution, lequel se situerait à 7 ¢/kWh (6,1 ¢/kWh pour l'approvisionnement et 0,9 ¢/kWh pour le transport). 

 AUTONUMLGL \e  -
Selon Hydro-Québec, une hausse des ventes de 2 TWh par année au tarif L (correspondant à un appel de puissance d'environ 225 MW) amène à elle seule une hausse tarifaire de 1% pour toutes les catégories tarifaires. 

Ainsi, l'ajout d'une aluminerie comparable à celle d'Alouette 2 à Sept-Îles (500 MW) a entraîné une hausse de 2,14 % des tarifs pour l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution.

 AUTONUMLGL \e  -
La décision ponctuelle d'installer ou d'agrandir une usine à grande consommation énergétique peut à elle seule considérablement affecter l'équilibre entre l'offre et la demande d'électricité au Québec et, conséquemment, la sécurité énergétique des Québécois et contraindre à choisir des sources d'approvisionnement thermique, plus polluantes.

Le choix de la centrale thermique à Bécancour de Trans Canada Energy en 2002-2004 s'explique en grande partie par l'acceptation par Hydro-Québec Distribution de livrer un bloc d'électricité supplémentaire de 500 MW à l'aluminerie Alouette 2 et son anticipation de nouvelles usines ou agrandissements à très grande consommation d'électricité (projets qui ne se sont finalement pas réalisés).

 AUTONUMLGL \e  -
Selon le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE), qui a examiné la demande d'autorisation de la centrale de Bécancour :
L’analyse des composantes de la croissance de la demande indique que l’accélération invoquée pour justifier la construction de centrales thermiques est davantage imputable à la croissance de la consommation d’un petit nombre d’industries énergivores qu’à celle de la population en général. Des décisions ponctuelles, notamment celles concernant l’agrandissement d’alumineries, peuvent à elles seules modifier considérablement le taux de croissance de la demande en électricité. […]

Le poids de tels projets sur la demande est considérable. À lui seul, le projet d’agrandissement de l’aluminerie Alouette consommerait une énergie équivalente à la moitié du potentiel technico-économique d’efficacité énergétique établi par Hydro-Québec, équivalente à près de 6 fois l’objectif d’économie d’énergie qu’Hydro-Québec s’est fixé et équivalente à 7,5 fois les économies d’énergie que l’Agence de l’efficacité énergétique estime avoir générées en cinq ans. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le BAPE ajoute :
Le non-respect de la Politique énergétique en matière d’efficacité énergétique et le manque d’harmonisation de la stratégie industrielle du Québec avec cette politique ont permis et même suscité l’emballement actuel de la demande en électricité.  […] De plus, l’attribution d’importantes ressources énergétiques à certaines industries énergivores, sans égard à la disponibilité de l’énergie et ne cadrant pas avec les priorités recommandées dans la Politique énergétique, a contribué à l’inflation de la demande d’électricité et au resserrement de l’écart avec l’offre. 

 AUTONUMLGL \e  -
En 2003-2004, le resserrement de l'écart entre les prévisions de l'offre et de la demande, accompagné d'un resserrement des normes d'Hydro-Québec relatives à la fiabilité de ses apports hydrauliques et la marge de manœuvre souhaitable ont amené la Société d'État à sérieusement considérer la construction du projet de centrale thermique Le Suroît, à Beauharnois.
 AUTONUMLGL \e  -
L'ajout de nouveaux blocs importants de demande électrique industrielle amènerait également, à terme, le Distributeur à lancer de nouveaux appels d'offres, pour des livraisons à très haut facteur d'utilisation.

Seuls des fournisseurs de grande hydroélectrique (en soumissionnant la partie fixe de leur production) des fournisseurs d'électricité thermiques pourraient répondre à un tel appel d'offre.  Si la demande industrielle était pressante, il ne serait toutefois pas certain que les grands projets hydroélectriques du Québec en cours de négociation ou d'examen soient disponibles à temps pour participer à un tel appel d'offres.
 AUTONUMLGL \e  -
L'addition de très grands blocs de demande électrique industrielle se caractérise donc par des impacts importants, tant pour les contribuables, que pour la masse des consommateurs d'électricité, que pour la sécurité énergétique des Québécois et les moyens d'y pourvoir.
 AUTONUMLGL \e  -
À ces impacts, il y a lieu d'ajouter la valeur des subventions, garanties de prêts et exemptions de taxes qui peuvent être accordés par le gouvernement du Québec en vue de favoriser l'implantation de ces entreprises, en contrepartie d'engagements pris par ces dernières quant au développement économique régional, notamment dans le cas des alumineries, l'établissement d'industries de seconde et troisième transformation et la création d'emplois régionaux.

 AUTONUMLGL \e  -
De nombreux intervenants et experts, entendus notamment lors de la récente Commission parlementaire sur la politique énergétique, ont toutefois mis en doute que les gains économiques reçus puissent justifier l'ampleur des aides économiques fournies et autres impacts résultant de l'implantation de ces grandes industries consommatrices.

Hydro-Québec avait même déjà souligné, lors de la Commission parlementaire chargé d'étudier son Plan stratégique 2004-2008, que cet apport économique régional serait supérieur si les sommes investies l'étaient dans d'autres types d'industries :

Si on veut avoir de l'efficacité énergétique, il faudrait peut-être la planifier à l'avance, planifier à l'avance en choisissant le type de développement industriel. […] Il est clair qu'on créerait beaucoup plus d'emplois avec moins de mégawatts, si on ne faisait notre développement énergétique, le développement de l'utilisation de l'énergie, de nos bas tarifs, dans d'autres secteurs industriels, dans des secteurs industriels moins énergivores. […]

Ce qu'on suggère ici, c'est, créons l'efficacité énergétique en amont de la décision, choisissons des secteurs industriels qui concernent moins d'électricité que plus... qui créent plus de jobs par mégawatt puis on va arriver au même résultat en termes de création de richesse pour la population du Québec sans avoir à utiliser autant de mégawatts que par le passé; c'est ça, l'idée, ici. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le BAPE le rappelait lors de son évaluation de la centrale de Bécancour:

La Politique énergétique traite des enjeux énergétiques liés aux industries fortes consommatrices d’énergie. Elle propose de recentrer les priorités en accordant une préférence aux industries qui créent le plus d’emplois par unité de consommation énergétique et à celles qui favorisent la transformation en produits à valeur ajoutée. 
   Plus récemment, en janvier 2004, Hydro-Québec soulignait cet enjeu devant la commission parlementaire qui examine le Plan stratégique 2004-2008 de l’entreprise. Elle incitait le gouvernement à introduire l’efficacité énergétique dans les décisions de développement en misant préférablement sur les industries qui créent le plus d’emplois par mégawatt de préférence aux industries les plus énergivores. Hydro-Québec signalait, statistiques à l’appui, que les alumineries comptent parmi les industries qui génèrent le moins d’emplois et le moins d’investissements dans l’économie pour chaque mégawatt consommé. 
  

 AUTONUMLGL \e  -
L'appréciation de la valeur comparative des avantages que peuvent offrir de grands consommateurs industriels d'électricité à l'économie régionale par rapport à l'ampleur des coûts et impacts qu'ils génèrent relève en partie du domaine de la gouvernance politique, et des processus d'évaluation spécifiques auxquels ces projets sont soumis, y compris l'évaluation environnementale  Nous avons, à ce sujet, appuyé le BAPE en faisant nôtre une de ses recommandations afin de s'assurer que les projets d'agrandissements d'usines existantes soient sujets aux mêmes processus d'évaluation et d'audiences publiques que les projets de nouvelles usines.

Le gouvernement du Québec doit également lui-même pouvoir s'appuyer sur sa propre évaluation des coûts et avantages des projets afin de déterminer s'il est souhaitable ou non de permettre l'implantation ou la modernisation d'une usine à grande consommation d'électricité sur son territoire.

 AUTONUMLGL \e  -
Or, pour pouvoir choisir, le gouvernement du Québec doit pouvoir disposer de la certitude de son droit de refuser un tel projet, s'il y est amené.

Cette question constitue l'objet de la section suivante du présent rapport.

2.3
 LE DROIT D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION DE NE PAS CONSENTIR D'ABONNEMENT DONT LA PUISSANCE SOUSCRITE SERAIT SUPÉRIEURE À  175 MW

 AUTONUMLGL \e  -
L'alinéa 1 de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie stipule qu'Hydro-Québec Distribution est «tenue de fournir l’électricité à toute personne qui le demande» dans le territoire où s’exerce son droit exclusif de distribution :

Loi sur la Régie de l'énergie, art. 76, al. 1

Hydro-Québec, les distributeurs exploitant un système municipal d’électricité et la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont tenus de fournir l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce leur droit exclusif. 

 AUTONUMLGL \e  -
L'article 307 des Tarifs du Distributeur et conditions d’application d'Hydro-Québec Distribution, en date du 1er avril 2005, énonce toutefois:

Tarifs du Distributeur et conditions d’application, art. 307

Conditions de fourniture de l’électricité en haute tension

Lorsque le Distributeur fournit l’électricité en haute tension et que les conditions de fourniture ne sont pas déjà prévues par un autre règlement du Distributeur, celles-ci doivent faire l’objet d’une entente écrite entre le client et le Distributeur.

En vertu du présent texte des tarifs et conditions du Distributeur, le Distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts. 

 AUTONUMLGL \e  -
Certains prétendent à tort que ces deux articles seraient incompatibles et donc que l'obligation législative «de fournir l’électricité à toute personne qui le demande» contraindrait Hydro-Québec Distribution à consentir un abonnement même pour une puissance souscrite supérieure à 175 MW, de sorte que l'alinéa 2 de l'article 307 des Tarifs du Distributeur et conditions d’application serait inopérant.

Nous ne pouvons partager une pareille interprétation.  Tel qu'exposé ci-après, une telle interprétation est incompatible avec les articles 5, 31, 72, 164, 165 et 173 de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Elle mènerait à un résultat législatif absurde et serait en outre incompatible avec l'historique de la Loi sur Hydro-Québec et l'historique de la codification des Tarifs du Distributeur et conditions d’application.

2.3.1
Le droit d'Hydro-Québec de ne pas consentir un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW est compatible avec l'article 76 de la Loi
 AUTONUMLGL \e  -
Nous soumettons respectueusement que la seule interprétation possible de l'article 76 al. 1 de la Loi sur la Régie de l'énergie et de l'article 307 al. 2 des Tarifs du Distributeur et conditions d’application qui amène un résultat législatif cohérent, et qui soit compatible avec l'ensemble des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie ainsi que l'historique de la Loi sur Hydro-Québec et de la codification des Tarifs du Distributeur et conditions d’application est la suivante :

· L'article 76 al. 1 de la Loi sur la Régie de l'énergie protège la personne du client.  Il interdit au Distributeur de refuser de désservir un client.

· L'article 76 ne garantit pas à un client le droit de recevoir l'électricité à n'importe quelle condition.

· La limite de 175 MW par abonnement est une condition qui pouvait validement être édictée dans les Tarifs du Distributeur et conditions d’application
 AUTONUMLGL \e  -
Si l'on examine attentivement l'ensemble des dispositions transitoires incluses à la Loi sur la Régie de l'énergie lors de son adoption, il ressort clairement que le législateur était d'opinion que le droit d'Hydro-Québec de ne pas consentir un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW est compatible avec l'article 76 de cette Loi.

 AUTONUMLGL \e  -
Simultanément à l'adoption de l'article 76, le législateur a en effet édicté l'article 164 de cette Loi :

Loi sur la Régie de l'énergie, L.Q. 1996, c. 61, a. 164
Les règlements et les contrats pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) avant l'entrée en vigueur de l'article 123 de la présente loi conservent leur effet jusqu’à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la présente loi.

 AUTONUMLGL \e  -
La Loi sur la Régie de l'énergie a été sanctionnée le 23 décembre 1996.  Suivant son article 173, l'entrée en vigueur de ses dispositions n'a pas été immédiate mais a été retardée aux dates à être fixées par le gouvernement.

 AUTONUMLGL \e  -
Au 23 décembre 1996, était en vigueur le Règlement 642 d'Hydro-Québec établissant les tarifs de distribution d'électricité et les conditions de leur application.  L'article 334 de ce Règlement se lisait alors déjà presque exactement comme l'actuel article 307 des tarifs d'Hydro-Québec Distribution:

Règlement 642 d'Hydro-Québec, a. 334

Conditions de fourniture de l’électricité en haute tension :  Lorsque le distributeur fournit l’électricité en haute tension et que les conditions de fourniture ne sont pas déjà prévues par un autre règlement du distributeur, celles-ci doivent faire l’objet d’une entente écrite entre le client et le distributeur.

En vertu du présent règlement, le distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts. 

Cette règle fait d'ailleurs partie des Tarifs de distribution d'Hydro-Québec, sous une forme ou une autre, au moins depuis 1976. 

 AUTONUMLGL \e  -
Pendant plus de 16 mois, du 23 décembre 1996 au 1er mai 1998, ni l'article 76, ni l'article 164 (et ni l'article 123 auquel ce dernier réfère) de la Loi sur la Régie de l'énergie n'ont été promulgués par le gouvernement.  Les anciennes dispositions de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (prévoyant que les tarifs d'électricité sont adoptés par Hydro-Québec et approuvés par le gouvernement) ont donc continué d'être en vigueur, sous la seule réserve d'une disposition transitoire (art. 165) interdisant les hausses tarifaires supérieures à l'inflation. 
  

 AUTONUMLGL \e  -
Ce pouvoir d'Hydro-Québec et du gouvernement de fixer les tarifs a effectivement continué d'être exercé pour deux années consécutives:

· Le 9 avril 1997, le gouvernement a adopté le Décret D. 481-97 approuvant le Règlement tarifaire 658 d'Hydro-Québec, dont l'article 306 est identique à l'article 334 du Règlement 642. 

· Le 22 avril 1998, le gouvernement a adopté le Décret D. 555-97 approuvant le Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, dont l'article 306 est également identique au précédent. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le 2 mai 1998 est entré en vigueur l'article 123 de la Loi sur la Régie de l'énergie (mettant fin au pouvoir d'Hydro-Québec de fixer des tarifs, sujets à approbation du gouvernement). 
  De même est entré en vigueur l'article 164 précité de cette Loi, énonçant que les règlements et les contrats pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec conservent leur effet jusqu’à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il est important de noter que, même à cette date, l'article 76 de cette Loi, instituant l'obligation d'Hydro-Québec «de fournir l’électricité à toute personne qui le demande» n'était toujours pas promulgué.

 AUTONUMLGL \e  -
L'article 76 n'est entré en vigueur que 6 mois plus tard, soit le le 1er novembre 1998. 

À cette date, l'article 164 avait déjà eu pour effet de consacrer législativement le maintien de l'effet de l'article 306 du Règlement 663.

 AUTONUMLGL \e  -
Il serait absurde de prétendre que l'entrée en vigueur de l'article 76 le 1er novembre 1998 aurait eu pour soudain effet de rendre invalide un article dont l'effet aurait validement été préservé et législativement consacré, six mois plus tôt, par l'entrée en vigueur de l'article 164 le 2 mai 1998.

 AUTONUMLGL \e  -
La clause de limitation des abonnements de plus de 175 MW était en effet bien connue du législateur car elle existait déjà au moment de l'adoption de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Si le législateur avait estimé que cette clause (ou d'autres clauses du règlement tarifaire) étaient susceptibles de contrevenir à l'obligation nouvellement édictée à l'article 76 «de fournir l’électricité à toute personne qui le demande», il aurait pu formuler l'article 164 différemment, afin de donner préséance à l'article 76.  Le législateur aurait notamment pu formuler l'article 164 de manière identique à ce qu'il avait édicté, en 1983, lorsque l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec avait été édicté en 1983:

L.Q. 1983, c, 15, a. 44

Les règlements édictés en vertu des dispositions modifiées ou abrogées de la Loi sur l'Hydro-Québec demeurent en vigueur dans la mesure où ils sont compatibles avec la présente loi ; ils peuvent être modifiés ou abrogés en vertu de la Loi sur Hydro-Québec. 

 AUTONUMLGL \e  -
En rédigeant l'article 164 sans une réserve analogue, le législateur a simplement exprimé qu'il ne voyait aucune incompatibilité potentielle entre les clauses alors connues du Règlement tarifaire et la nouvelle Loi sur la Régie de l'énergie, dont son article 76.

*          *          *

 AUTONUMLGL \e  -
Les règlements d'Hydro-Québec comportent en effet plusieurs dispositions posant des conditions aux abonnements :

· L'article 307 du Règlement 663 énonce qu'Hydro-Québec Distribution n'est pas obligée de consentir un abonnement de courte durée pour une puissance supérieure à 100 kW.

· L'article 18 du Règlement 634 énonce que l'électricité est fournie au point de raccordement à une fréquence approximative de 60 hertz.

· Les articles 19 et 33 du Règlement 634 énoncent la liste des tensions auxquelles l'électricité est rendue disponible aux abonnés de basse et moyenne tension.

· L'article 32 du Règlement 634 énonce l'ampérage maximal auquel l'électricité est disponible en moyenne tension.

· De nombreuses dispositions règlementaires fixent des normes de sécurité, de compatibilité et d'accessibilité aux installations du client.

Le droit d'Hydro-Québec de ne pas consentir un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à un certain niveau était d'ailleurs formulé comme une définition de la puissance disponible, dans le règlement tarifaire de 1976 à 1985 :

« La puissance fixée pas contrat écrit, que l'abonné ne peut dépasser sans avoir préalablement obtenu l'autorisation du distributeur, mais qui ne peut excéder 150 000 kilovoltampères en vertu du présent règlement. » 

 AUTONUMLGL \e  -
Un client ne pourrait donc invoquer l'article 76 de la Loi pour prétendre avoir droit à ce qu'Hydro-Québec lui livre l'électricité à n'importe quelle conditions.

Le droit d'Hydro-Québec de refuser qu'un abonnement comporte un appel de puissance de plus de 175 MW, énoncé par l'article 306 du Règlement 663, est une limitation technique parmi d'autres contenues aux règlements d'Hydro-Québec.

 AUTONUMLGL \e  -
Il est également important de noter que l'article 306 n'établit pas de façon absolue qu'un abonnement de plus de 175 MW sera refusé.  Il ne fait que conférerer à Hydro-Québec le droit de le faire.

L'obligation de fournir l'électricité à toute personne qui le demande, énoncée à l'article 76, ne doit en effet pas être lue de façon isolée.  Elle s'inscrit dans un cadre législatif cohérent, où il est prévu :

· L'adoption périodique d'un plan stratégique d'Hydro-Québec par le gouvernement. 

· L'adoption par la Régie d'un plan de ressources d'Hydro-Québec Distribution (devenu «plan d'approvisionnement»), basé notamment sur une planification de la demande et l'identification des moyens de la satisfaire. 

· Le devoir de la Régie de surveiller les opérations d'Hydro-Québec Distribution afin de s'assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants. 

· Le devoir de la Régie, dans l’exercice de ses fonctions, d'assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du distributeur.  La Régie a également le devoir de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif. 

Ce cadre législatif s'inscrit d'ailleurs en continuité avec les adoucissements déjà apportés depuis plusieurs années à la Loi sur Hydro-Québec quant à cette même obligation de fournir.  Alors que l'article 22 de sa Loi constitutive initiale énonçait, en 1944, que:

Loi concernant la Commission hydroélectrique de Québec, L.R.Q. 1941 tels que modifiées par L.Q. 1944, c. 22, c. 98A, a. 22

La Commission [N.D.L.R.: hydroélectrique de Québec] a pour objet de fournir l'énergie aux municipalités, aux entreprises industrielles ou commerciales et aux citoyens de cette province aux taux les plus bas compatibles avec une saine administration financière. 

le texte législatif est venu ajouter en 1978 l'obligation de la Société d'État de prévoir les besoins du Québec et les moyens de les satisfaire 
 , en 1981, l'article 22 est devenu :

Loi sur Hydro-Québec, c. H-5, a. 22 tel que modifié par L.Q. 1981, c. 18, a. 6

La Société a pour objet de fournir l'énergie aux municipalités, aux entreprises industrielles ou commerciales et aux citoyens du Québec. 

Puis, en 1983, l'article 22 a encore été adouci comme suit :

Loi sur Hydro-Québec, c. H-5, a. 22 tel que modifié par L.Q. 1983, c. 15, a. 15

La Société a pour objets de fournir de l'énergie et d'oeuvrer dans le domaine de la recherche et de la promotion relatives à l'énergie, de la transformation et de l'économie de l'énergie, de même que dans tout domaine connexe ou relié à l'énergie. 

 AUTONUMLGL \e  -
Si Hydro-Québec perdait toute faculté de refuser un abonnement de plus de 175 MW, elle perdait également sa faculté de planification indispensable à la préparation de son plan stratégique et du plan de ressources (devenu «plan d'approvisionnement») du Distributeur.

La Régie perdait également une partie des moyens à sa disposition pour s'assurer que les consommateurs d'électricité aient des approvisionnements suffisants, pour conciliation l’intérêt public à la protection des consommateurs et au traitement équitable du distributeur et pour favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

 AUTONUMLGL \e  -
Il est improbable que le législateur ait souhaité un tel résultat en édictant l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

Depuis plus de 40 ans avec la nationalisation de l'électricité (voire même depuis la création d'Hydro-Québec en 1944), la législation québécoise en matière de développement électrique vise à assurer aux Québécois la maîtrise de ce secteur économique.

Selon les termes de l'époque, cette législation est venue assurer aux Québécois d'être "maîtres chez eux" quant à cette ressource et ce bien essentiel qu'est l'électricité.  C'est là le fondement du pacte social relatif à l'électricité et du caractère public de la Société d'État.

Une interprétation de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie, comme faisant obstacle à l'article 306 du Règlement 663 signifierait que le législateur aurait renoncé, par cette Loi, à rester maître de son développement électrique.

 AUTONUMLGL \e  -
La politique énergétique adoptée par le gouvernement du Québec en 1996 confirme au contraire la volonté de l'État de rester en contrôle du développement industriel d'entreprises à forte consommation d'électricité, afin de pouvoir y faire valoir ses priorités :

Recentrer les priorités

Le Québec demeure favorable à l’accueil des industries grandes consommatrices d’électricité et à leur développement, pour celles qui sont déjà installées sur son territoire, dans la mesure cependant où chacune des parties en tire un bénéfice sur une base d’affaires, établie de façon transparente.

À cette fin, la priorité portera sur les entreprises qui favorisent la transformation en produits à valeur ajoutée, ainsi que sur la diversification du parc industriel québécois.

On visera ainsi à créer plus d’emplois par unité de consommation énergétique, à bonifier les transferts technologiques en faveur du Québec et à maximiser les retombées régionales. 

Le processus retenu par le gouvernement, qui correspond d’ailleurs à la pratique nord-américaine, signifie un changement important par rapport aux approches traditionnellement privilégiées au Québec. Il devrait garantir que l’effet d’appel de nos ressources en électricité sur les investissements, dont nous devons continuer de bénéficier, sera utilisé dans le meilleur de nos intérêts. 

Cette politique a été adoptée en vertu de l'article 14.1 de la Loi sur le ministère des Ressources Naturelles (telle qu'en 1996), prévoyant que le ministère élabore des politiques relatives aux activités relevant de sa compétence et les soumet à l'approbation du gouvernement. 

Cette politique s'impose à Hydro-Québec en vertu de l'article 22.1 de sa Loi constitutive, qui prévoit que, «[p]our la réalisation de ses objets, la Société prévoit notamment les besoins du Québec en énergie et les moyens de les satisfaire dans le cadre des politiques énergétiques que le gouvernement peut, par ailleurs, établir». 

Il est depuis longtemps établi que l'interprétation de la Loi sur la Régie de l'énergie doit se faire en fonction de la Politique énergétique du Québec.  La création de la Régie de l'énergie est un élément constitutif de cette politique énergétique ; la Régie a été crée pour en accomplir les objectifs.  La Régie le confirme d'ailleurs:

"la L.R.E. [N.D.L.R.: Loi sur la Régie de l'énergie] véhicule les valeurs et finalités inscrites à la politique énergétique" 

"la création de la Régie de l’énergie et l’adoption de sa loi constitutive consacrent [certaines orientations de la politique énergétique]" 

D'autres décisions de la Régie sont au même effet. 

 AUTONUMLGL \e  -
Pour l'ensemble de ces motifs, nous croyons donc que l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie est effectivement compatible avec la limitation contenue à l'article 303 du Règlement 663.

2.3.2
La validité de l'article 306 (devenu 303) des Tarifs a été législativement protégée par l'article 164 de la Loi , du 2 mai 1998 au 31 mars 2005

 AUTONUMLGL \e  -
En tout état de cause et indépendamment des arguments qui précèdent, l'article 164 a clairement eu pour effet de maintenir valide et en vigueur l'article 306 du Règlement 663 et de lui conférer une protection législative, à compter du 2 mai 1998.

 AUTONUMLGL \e  -
L''entrée en vigueur subséquente de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie ne peut donc pas avoir eu pour effet de le rendre inopérant à compter du 1er novembre 1998, d'autant plus que, comme nous l'avons vu plus haut, rien dans l'article 164 ne subordonnait le maintien en vigueur du règlement à sa compatibilité avec la nouvelle Loi.
 AUTONUMLGL \e  -
Ce maintien en vigueur a duré au moins jusqu'au 31 mars 2004.
*          *          *

 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa décision D-2004-47, rendue le 26 février 2004, la Régie de l'énergie a demandé à Hydro-Québec Distribution de mettre à jour le texte de ses tarifs dans un document qui intègre au texte du Règlement numéro 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application les textes des tarifs qui ont été modifiés ou ajoutés depuis le 1er mai 1998, en précisant que ce «document» devra être conçu à des fins de diffusion et déposé à la Régie pour approbation. 

Hydro-Québec Distribution a déposé ledit «document», non coté, au dossier R-3492-2002 Phase 2, le 30 avril 2004, et initulé Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec en vigueur le 1er avril 2004. Conditions d’application. Approuvés par la Régie de l’énergie conformément à la décision D-2004-XX.  Les articles 309 et 310 de ce document précisaient que «[l]e présent texte des tarifs entre en vigueur le 1er avril 2004» et que «[l]e Règlement no 663 d’Hydro-Québec est abrogé à l’entrée en vigueur du présent texte des tarifs». 

Le 18 juin 2004, la Régie de l'énergie s'exprime comme suit dans sa décision D-2004-124:

La Régie approuve le texte des tarifs et conditions soumis par le Distributeur le 30 avril 2004 parce qu’il correspond aux décisions rendues par la Régie et facilite la compréhension de ce document, sous réserve des commentaires et restrictions suivantes.

Lorsque la Régie a introduit la conclusion [N.D.L.R.: précitée] dans la décision D-2004-47, elle ne s’attendait pas à devoir se prononcer sur le fond de certaines modifications aux tarifs et conditions mais simplement de rendre la lecture du Règlement 663 plus facile et cohérente avec les décisions rendues. […]

En effet, il n’y a pas eu de débat au cours des audiences du présent dossier sur le texte même des tarifs et conditions du Distributeur et la Régie constate que le Distributeur n’a pas requis l’abrogation des articles antérieurs concernant plus particulièrement les articles reliés à la puissance interruptible, de sorte que la Régie n’a pu constater s’il persiste encore des droits contractés en vertu des tarifs avant les modifications des textes.

À première vue, les modifications apportées reflètent la logique des décisions de la Régie. Le fait qu’aucun intervenant n’ait fait de commentaires porte la Régie à approuver le texte. Cette approbation est faite, cependant, sous réserve qu’une preuve, à l’effet qu’aucun droit ne subsiste sur les anciens textes, soit soumise lors du prochain dossier tarifaire, c’est-à-dire au même moment où sera présentée la demande de changement des dates de certains articles.

La Régie autorise le Distributeur à utiliser le texte modifié même si le texte est soumis à une décision ultérieure.

Par ailleurs, […] [l]es changements de mots relatifs au remplacement de l’expression «Règlement 663» par «texte des tarifs» et la renumérotation sont acceptés parce qu’ils sont d’ordre technique et ne changent pas la nature des tarifs et conditions qui y sont exprimés. […]

VU ce qui précède; […]

La Régie de l’énergie :

APPROUVE le texte des tarifs du Distributeur qui entre en vigueur immédiatement SOUS RÉSERVE des commentaires et restrictions énoncées dans la présente décision. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il ressort donc de l'extrait qui précède que les Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec en vigueur le 1er avril 2004 déposés par le Distributeur le 30 avril 2004 n'ont pas été approuvés par la décision D-2004-124 à titre de texte régulatoire, mais aux seules fins «[d']autorise[r] le Distributeur à utiliser le texte modifié même si le texte est soumis à une décision ultérieure».  Il s'agit donc d'une simple codification administrative.

La décision D-2004-124 n'a donc pas eu pour effet d'abroger le Règlement 663 ou de le remplacer.  Ce Règlement, dont l'effet a été maintenu par l'article 164 de la Loi sur la Régie de l'énergie, a donc continué de voir son effet maintenu même après la décision D-2004-124.

Tout au plus, la décision D-2004-124 a modifié le titre de ce règlement (l’expression «Règlement 663» devient «texte des tarifs») et plusieurs articles en sont renumérotés, dont l'article 306 qui devient l'article 303, tout en continuant de bénéficier de la même protection de l'article 164 de la Loi sur la Régie de l'énergie.
 AUTONUMLGL \e  -
La décision D-2004-124 n'a donc aucunement eu pour effet de rendre contestable l'article 306 (devenu 303) en lui faisant perdre la protection de l'article 164 de la Loi.
Comme la Régie le souligne aussi, aucune partie n'est venue plaider que des droits auraient été modifiés par l'effet du nouveau texte ni ne s'est opposée à l'approbation de son article 303. 

2.3.3
La décision D-2005-48 du 23 mars 2005 n'a pas eu pour effet d'invalider la clause relative au droit d'Hydro-Québec de ne pas consentir un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW

 AUTONUMLGL \e  -
Le 23 mars 2005, à l'occasion du dossier tarifaire de l'année subséquente, la Régie reçoit un nouveau texte tarifaire révisé de la part du Distributeur, pour l'année commençant le 1er avril 2005. 
  Les articles 313 et 314 de ces Tarifs stipulent que «[l]e présent texte des tarifs et conditions du Distributeur entre en vigueur le 1er avril 2005» et que «[l] Les Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec en vigueur le 1er avril 2004 est abrogé à l’entrée en vigueur des Tarifs du Distributeur et conditions d’application».  L'article 303 est renuméroté et devient l'article 307 ; aucune autre modification ne lui est apportée si ce n'est deux éléments de pure forme: la majuscule apportée au mot «Distributeur» et la référence au «texte des tarifs et conditions du Distributeur» plutôt qu'au «texte des tarifs».

La Régie affirme:

La décision D-2004-124 exigeait que le Distributeur fasse la preuve qu’aucun droit ne subsistait sur les anciens textes du Règlement 663. Il a fait cette preuve dans la pièce HQD-13, document 1, aux pages 20 et 21. 

Là encore, aucune partie n'est venue plaider que des droits auraient été modifiés par l'effet du nouveau texte ni ne s'est opposée à l'approbation de son article 307.  Même l'aluminerie Alcoa ne l'a pas fait alors que, pourtant, elle semble prétendre devant d'autres forums que le refus d'un abonnement de plus de 175 MW contreviendrait à l'obligation de fournir de l'article 76 de la Loi. 
  Le dossier R-3541-2004 avait pourtant fait l'objet d'un avis public et d'une audience publique, conformément à la Loi, l'ensemble du dossier étant disponible en tout temps sur le site Internet de la Régie, de même que la décision antérieure D-2004-124.
Dans son dispositif, la Régie de l'énergie a clairement lié son approbation du texte refondu des tarifs et conditions aux représentations non contredites qu'elle avait reçu à l'effet qu'aucun droit n'était affecté par la refonte :

APPROUVE le texte des tarifs et conditions du Distributeur produit sous la cote HQD-16, document 1, révisée le 17 mars 2005 et produit en liasse après la page 26;

PREND ACTE de la preuve soumise à la pièce HQD-13, document 1, pages 20 et 21 à l’effet qu’aucun droit ne subsiste sur les anciens textes des tarifs et conditions du Distributeur. 

 AUTONUMLGL \e  -
Si une partie avait voulu plaider que l'article 307 des tarifs et conditions du Distributeur n'aurait pas dû être adopté par la Régie, en raison d'une incompatibilité avec l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie, le forum pour le plaider en première instance était le Banc de la Régie de l'énergie saisi du dossier R-3541-2005.

Une partie ne peut simplement ignorer ses recours devant le tribunal administratif spécialisé saisi d'un dossier pour ensuite plaider pour la première fois la nullité de l'acte administratif devant un tribunal supérieur.  Ce principe a maintes fois été rappelé par les Cours, notamment dans l'arrêt récent de la Cour suprême du Canada dans Okwuobi c. Commission scolaire Lester B. Peason. 
  Une telle partie doit d'abord s'adresser au tribunal inférieur, sous réserve de son droit de saisir ensuite un tribunal supérieur en cas d'erreur révisable (ce qui inclut l'erreur de compétence).

 AUTONUMLGL \e  -
Par conséquent, même en supposant qu'une partie aurait pu plaider l'invalidité de l'article 307 pour cause d'incompatibilité avec la loi habilitante (ce dont nous doutons fortement pour les motifs exposés plus haut), cette partie est devenue forclose de le faire en omettant de faire valoir ses représentations devant la Régie de l'énergie avant que la décision D-2005-48 ne soit rendue. 

 AUTONUMLGL \e  -
Pour l'ensemble de ces motifs, le droit d'Hydro-Québec de refuser un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW, tel qu'aujourd'hui énoncé à l'article 307 des tarifs et conditions du Distributeur, est valide.

RECOMMANDATION  No 2

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec le droit d'Hydro-Québec de refuser un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW, tel qu'aujourd'hui énoncé à l'article 307 des tarifs et conditions du Distributeur, est valide
 AUTONUMLGL \e  -
À tout événement, si une contestation avait été logée devant la Régie de l'énergie au dossier R-3541-2004, celle-ci aurait pu assurer la validité de la clause, simplement en s'abstenant d'abroger la version antérieure du Règlement, laquelle aurait alors continué d'être protégée par l'article 164 de la Loi.
 AUTONUMLGL \e  -
Par prudence supplémentaire, le législateur pourrait également se prémunir contre tout risque de contestation de la validité de l'article 307 en amendant l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie de manière à y confirmer que la Régie de l'énergie peut, dans les conditions de distribution d'électricité qu'elle approuve, énoncer qu'Hydro-Québec n'est pas tenue de consentir un abonnement dont la puissance souscrite dépasserait un seuil, qu'elle établit.

RECOMMANDATION  No  3

Que, par prudence supplémentaire, la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de se prémunir contre tout risque de contestation de la validité de l'article 307 en proposant d'amender l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie de manière à y confirmer que la Régie de l'énergie peut, dans les conditions de distribution d'électricité qu'elle approuve, énoncer qu'Hydro-Québec n'est pas tenue de consentir un abonnement dont la puissance souscrite dépasserait un seuil, qu'elle établit.
2.3.4
Principes devant guider Hydro-Québec et son actionnaire dans l'exercice de son droit de ne pas consentir un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW

 AUTONUMLGL \e  -
Comme règle générale d'application de l'article 307 des tarifs et conditions du Distributeur, nous invitons la Régie à recommander au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de poser, comme règle générale, de n'autoriser l'établissement ou l'agrandissement d'un grand consommateur électrique (ni, d'ailleurs, de lui accorder son aide financière) qu'après qu'aura été établie, en consultation avec Hydro-Québec, de quelle manière l'électricité additionnelle requise pourra être fournie.

Il s'agit là d'un préliminaire essentiel à toute évaluation cohérente et intégrée d'un tel projet.
RECOMMANDATION  No 4

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de poser, comme règle générale, de n'autoriser l'établissement ou l'agrandissement d'un grand consommateur électrique (ni, d'ailleurs, de lui accorder son aide financière) qu'après qu'aura été établie, en consultation avec Hydro-Québec, de quelle manière l'électricité additionnelle requise pourra être fournie.  Il s'agit là d'un préliminaire essentiel à toute évaluation cohérente et intégrée d'un tel projet.
 AUTONUMLGL \e  -
La politique industrielle du gouvernement (quant aux industries à forte consommation d'électricité) devrait par ailleurs être harmonisée avec ses orientations relatives à la sécurité énergétique des Québécois et quant au choix des nouveaux approvisionnements électriques.  Il s'agissait d'ailleurs d'une recommandation du BAPE. 

RECOMMANDATION  No 5

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement harmonise sa politique industrielle (quant aux industries à forte consommation d'électricité) avec ses orientations relatives à la sécurité énergétique des Québécois et quant au choix des nouveaux approvisionnements électriques.
2.4
LE POUVOIR DE DISPENSE DE DESSERVIR PRÉVU À L'ALINÉA 2 DE L'ARTICLE 76 DE LA LOI SUR LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE

 AUTONUMLGL \e  -
Outre son droit de refuser un abonnement dont la puissance souscrite dépasserait 175 MW, Hydro-Québec Distribution peut également demander à la Régie de l'énergie la permission d'être dispensé de son obligation de desservir en invoquant l'alinéa 2 de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie :

Loi sur la Régie de l'énergie, c. R-6.01, a. 76, al. 2

La Régie peut, à la demande d’un consommateur ou du distributeur d’électricité, d’un réseau municipal d’électricité ou de la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville, dispenser ces derniers de donner suite à une demande faite en vertu du présent article seulement si le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie, si elle est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur.

 AUTONUMLGL \e  -
Cet alinéa peut être invoqué lorsque deux conditions sont remplies :

· si le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie,

· si la Régie est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur.

 AUTONUMLGL \e  -
Cette disposition ne permettrait probablement pas à Hydro-Québec Distribution pour tenter d'éviter un abonnement de plus de 175 MW.

 AUTONUMLGL \e  -
En effet, les conditions offertes par les contrats spéciaux et même par le tarif L, basé sur le coût moyen d'approvisionnement plutoôt que sur le coût marginal, sont tellement avantageuses qu'il serait à peu près impossible de démontrer qu'un approvisionnement énergétique peut être obtenu par le client concerné à à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie.

 AUTONUMLGL \e  -
À la rigueur, on peut imaginer le cas d'une industrie bénéficiant déjà d'un approvisionnement électrique distinct (telle Alcan ou Alcoa), qui choisirait de revendre l'énergie dont elle dispose (si cela lui est possible) pour ensuite se réapprovisionner à moindre coût auprès d'Hydro-Québec Distribution.  Or il n'est pas même certain qu'un tel cas, clairement abusif, pourrait donner lieu à une dispense selon l'alinéa 2 de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Il semblerait en effet ardu de plaider que l'auto-approvisionnement ou l'auto-production seraient disponibles à des conditions équivalentes.

 AUTONUMLGL \e  -
Ceci illustre le caractère inadéquat de cet alinéa, qui ne semble avoir aucun cas réel d'application et être même inapte à freiner les abus.

 AUTONUMLGL \e  -
Ceci illustre également que la tarification actuelle d'Hydro-Québec Distribution désincite les grands consommateurs à s'auto-approvisionner en électricité, puisqu'ils peuvent s'approvisionner à moindre coût en électricité auprès d'Hydro-Québec.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous ne recommandons toutefois pas d'amender le second alinéa de l'article 76 pour y élargir les cas de dispense possible.  C'est plutôt par l'article 307 des tarifs et conditions du Distributeur et par une modification de la tarification applicable aux grands consommateurs d'électricité que l'objectif de mieux contrôler cette demande sera atteint.

RECOMMANDATION  No 6

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec que l'alinéa 2 de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie ne permettrait probablement pas d'éviter un abonnement de plus de 175 MW.  En effet, les conditions offertes par les contrats spéciaux et même par le tarif L, basé sur le coût moyen d'approvisionnement plutôt que sur le coût marginal, sont tellement avantageuses qu'il serait à peu près impossible de démontrer qu'un approvisionnement énergétique peut être obtenu par le client concerné à à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie
2.5
MODIFICATIONS POSSIBLES À LA STRUCTURE TARIFAIRE

 AUTONUMLGL \e  -
Même en supposant qu'Hydro-Québec Distribution accepte d'alimenter un client souscrivant plus de 175 MW, il serait injuste que celui-ci puisse être alimenté au tarif L (qui représente un prix moyen de 4 ¢/kWh pour Hydro-Québec Distribution), alors que le coût marginal de l'électricité requise par un tel client est plutôt de l'ordre de 7 ¢/kWh (6,1 ¢/kWh pour l'approvisionnement et 0,9 ¢/kWh pour le transport) pour Hydro-Québec Distribution, tel que vu plus haut. 

 AUTONUMLGL \e  -
Une telle méthode est d'autant plus inéquitable qu'elle entraîne, comme on l'a examiné, pour chaque 175 MW, une hausse tarifaire d'environ 0,75 % applicable à l'ensemble des clients d'Hydro-Québec Distribution.

C'est ainsi que nous avions calculé que l'agrandissement d'une aluminerie comparable à celle de l'aluminerie Alouette de Sept-Îles (500 MW) entraîne, selon la méthode tarifaire actuelle, une hausse de 2,14 % des tarifs pour l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour éviter une telle iniquité, BC Hydro applique à ses grands clients industriels (plus de 150 MW de puissance souscrite) non pas le tarif industriel moyen mais un tarif correspondant au coût marginal de ces nouveaux clients.  Hydro-Québec Distribution examine elle-même la possibilité d'appliquer cette règle au Québec, mais affirme redouter la tendance du gouvernement du Québec à promouvoir exactement l'inverse, soit d'accorder à ces grands clients des tarifs moindres plutôt que plus élevés :

[…] BC Hydro a récemment introduit un cadre de négociation avec les clients de plus de 150 MVA, où le tarif est négocié sur la base des coûts de fourniture. Deux motifs expliquent cette décision :

-
On considère qu'au-delà de 150 MVA, une charge additionnelle a un impact non seulement sur le réseau secondaire mais également sur toute la chaîne de fourniture, allant jusqu'à la production, ce qui se traduit par un impact sur la conception du réseau ainsi que sur les revenus requis du distributeur.

-
Une charge de cette ampleur ne fait pas partie de la croissance normale des ventes mais contribue à accroître de manière substantielle les besoins du Distributeur, ce qui a des répercussions sur le devancement de ses projets d'investissement.

Hydro-Québec Distribution pourrait adapter une telle approche à la clientèle industrielle en utilisant l'article 306 du règlement tarifaire, lequel limite l'accès au tarif régulier aux charges de moins de 175 MW. Ainsi, le tarif L pourrait être offert mais le prix de l'énergie serait modifié afin d'établir un prix fondé sur le coût marginal de production. Ce tarif pourrait être appliqué sur l'ensemble de la charge de ce nouveau client ou sur l'excédent de175 MW.

L'efficacité de ce type de mesure peut toutefois être affectée par le fait que la Loi sur Hydro-Québec permet au gouvernement d'accorder des contrats spéciaux à un client ou une catégorie de clients, énonçant les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est distribuée par Hydro-Québec Distribution.  

 AUTONUMLGL \e  -
L'ouverture d'Hydro-Québec Distribution, qui semblerait intéressée à explorer un mode de tarification des grands clients industriels basé sur leur coût marginal d'électricité, comme en Colombie-Britannique, semble donc se heurter à une réticence de son actionnaire, le gouvernement du Québec.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous avons logé une proposition en ce sens devant la Régie de l'énergie récemment, et celle-ci n'a pas été appuyée par Hydro-Québec. 

La Régie ne s'est pas prononcée sur celle-ci, optant pour la prudence avant de s’engager dans toute réforme des structures tarifaires. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il serait donc souhaitable que le gouvernement du Québec, en tant qu'actionnaire, transmette à Hydro-Québec le signal qu'il ne s'oppose plus à ce que celle-ci établisse pour ses grands clients industriels de plus de 175 MW un tarif basé sur leur coût marginal d'électricité, comme en Colombie-Britannique.  Ceci sera bénéfique à la fois à l'ensemble des consommateurs (en ne leur imputant pas un coût qui n'est pas le leur) et du point de vue environnemental, en réduisant la pression pour de nouveaux approvisionnements électriques de source thermique.  L'établissement de ce tarif appartiendra ultimement à la Régie de l'énergie.

RECOMMANDATION  No 7

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement du Québec, en tant qu'actionnaire, indique à Hydro-Québec qu'il ne s'oppose plus à ce que celle-ci établisse pour ses grands clients industriels de plus de 175 MW un tarif basé sur leur coût marginal d'électricité, comme en Colombie-Britannique.  L'établissement de ce tarif appartiendra ultimement à la Régie de l'énergie.
____________________

3

3
L'AUTO-PRODUCTION ET L'AUTO-APPROVISIONNEMENT

 AUTONUMLGL \e  -
Les industries métallurgiques disposent aussi de quelques 3000 MW de puissance électrique autoproduite, toute hydroélectrique, soit environ 8,5 % de la capacité électrique totale du Québec.

Il s'agit des alumineries Alcan et Alcoa et, à un degré très moindre, d'Elkem Métal Canada, qui produit du silicone ferreux (voir tableau ci-après).

Tableau 5

Autoproduction électrique disponibles aux industries métallurgiques du Québec (principales centrales) 

	Barrage, Réservoir et Système hydrologique
	Centrale
	Capacité totale (MW)
	Capacaité disponible / Puissance (MW)
	Propriétaire

	Barrage Manouane (exploité par Alcan sur le réservoir du Lac Manouane) -et-

Barrage des Passes-Dangereuses (exploité par Alcan sur le réservoir des Passes-Dangereuses) - Rivière Péribonka
	Chute-des-Passes
	854,4
	750,0
	Groupe Alcan,

Métal Primaire

	
	Chute-du-Diable
	240,0
	205,0
	

	
	Chute-à-la-Savane
	231,2
	210,0
	

	Réservoir du lac Saint-Jean (exploité par la compagnie Alcan) - Rivière Saguenay
	Isle-Maligne
	454,0
	402,0
	Groupe Alcan, Métal Primaire

	
	Chute-à-Caron
	224,0
	224,0
	

	
	Shipshaw
	920,0
	896,0
	

	Rivière Manicouagan
	McCormick
	350,6
	350,6
	Cie. Hydroélectrique Manicouagan (CHM)/

Abitibi Consolidated inc. (électricité livrée en partie à Alcoa)

	Barrage de Portage-des-Roches (exploité par le gouvernement du Québec sur le Réservoir Kénogami)
	Chute-Blanchette
	38,0
	38,0
	Centrale S.P.C. inc. /

Elkem Métal Canada inc.

	TOTAL
	
	3312,2
	3075,6 

	


 AUTONUMLGL \e  -
Les six centrales hydroélectriques d'Alcan fournissent 17,5 TWh/an en électricité, soit près de 90 % de la consommation des alumineries qu'elle détient à part entière (et 75 % des alumineries, si l'on y inclut celles de ABI-Bécancour et d'Alouette, détenues en partie par Alcan). 

Alcan affirme que son bail pour les forces hydrauliques de la rivière Péribonka est valide jusqu'en 2033 et qu'elle aurait déjà rempli les conditions lui donnant droit de bénéficier d'une option de renouvellement jusqu'en 2058. 

Nous ne disposons pas des données relatives aux échéances et renouvellements des droits hydrauliques d'Alcan sur le Saguenay.

 AUTONUMLGL \e  -
L'Aluminerie d'Alcoa à Baie-Comeau est principalement alimentée à partir de la centrale hydroélectrique Mc Cormick, exploitée par la Compagnie Hydroélectrique Manicouagan (CHM) et Abitibi Consolidated inc. et dont elle reçoit environ le quart de la production.

Les droits hydrauliques relatifs à cette centrale expirent en 2011 et Alcoa presse le gouvernement de les renouveler. 

 AUTONUMLGL \e  -
En principe, tant la filière hydroélectrique avec réservoir que la filière thermique (classique par combustion de mazout ou huile légère ou par turbine à gaz, incluant des centrales de cogénération) peuvent être employées pour alimenter un grand consommateur industriel de plus de 175 MW en électricité.  Il est à noter qu'une loi spéciale serait requise pour autoriser la location de droits hydrauliques du domaine de l'État pour des équipements hydroélectriques de plus de 50 MW:

Loi sur le régime des eaux, c. R-13, a. 3

La cession de force hydraulique du domaine de l'État est prohibée, sous réserve de l'article 32 de la Loi sur Hydro-Québec ( chapitre H-5).

La location de force hydraulique du domaine de l'État n'est permise que dans les conditions suivantes:

1° lorsque la force hydraulique est nécessaire à l'exploitation, en un endroit donné d'un cours d'eau, d'une centrale hydro-électrique dont la puissance attribuable à la force hydraulique du domaine de l'État est supérieure à 50 mégawatts, chaque location doit être autorisée par loi;

2° lorsque la force hydraulique est nécessaire à l'exploitation, en un endroit donné d'un cours d'eau, d'une centrale hydro-électrique dont la puissance attribuable à la force hydraulique du domaine de l'État est égale ou inférieure à 50 mégawatts ou lorsque le locataire est une municipalité, la location doit être autorisée par le gouvernement et effectuée dans les conditions qu'il détermine.

Avant de recommander au gouvernement de louer des forces hydrauliques en vertu du paragraphe 2° du deuxième alinéa, le ministre peut consulter une municipalité régionale de comté sur les implications d'un projet de développement hydro-électrique dans son territoire. 

L'importance de l'appel de puissance requis et le facteur d'utilisation élevé ne permettraient pas de recourir à des centrales thermiques alimentées par de la biomasse forestière (spécifiquement mentionnées à l'article 60 de la Loi) , à de l'hydroélectrique au fil de l'eau ou à de l'éolien, sauf à des fins d'appoint, complétant des approvisionnements hydroélectriques avec réservoir ou thermiques de grande taille.  Des telles filières d'appoint pourraient également être utiles si le client industriel était déjà majoritairement approvisionné par Hydro-Québec Distribution et ne désirait s'auto-approvisionner que pour satisfaire un besoin additionnel de puissance.

 AUTONUMLGL \e  -
Alcoa note que, paradoxalement, les autorisations requises pour une centrale thermique d'autoproduction sembleraient plus aisées à obtenir que celles d'une centrale hydroélectrique de grande taille, avec réservoir, malgré l'impact environnemental génériquement moindre dans le second cas.

Conséquemment, Alcoa plaide en faveur d'une simplification et une accélération du processus d'autorisation environnementale des centrales hydroélectriques et pour la levée de la limite de 50 MW au-delà de laquelle une loi spéciale est requise pour louer des forces hydrauliques. 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous ne croyons pas qu'il soit souhaitable d'augmenter la limite de 50 MW au-delà de laquelle l'exploitation hydroélectrique privée pourrait être consentie par le gouvernement, sans intervention du législateur.

Nous croyons que l'exploitation privée des ressources hydraulliques publiques du Québec doit rester une exception.  Si un site hydroélectrique intéressant était identifié , rien ne dit que l'intérêt public ne commendera pas qu'il soit exploité par la Société d'État plutôt que par le secteur privé.  La disponibilité de grands sites hydroélectriques avec réservoir, de plus de 50 MW et aisément accessibles est de plus en plus mince, a fortiori ceux de plus de 175 MW.
Même en-deça de 50 MW, un programme gouvernemental d'octroi de droits hydrauliques privés, lancé en 2001, n'a pas été mené à terme.

Comme le cas qui nous occupe ne concernera, éventuellement, qu'un très petit nombre de grands consommateurs industriels électricité (voire un seul), il nous semble plus sage de maintenir le régime des eaux actuel.  Si un projet hydroélectrique spécifique émerge comme étant la solution spécifique, acceptable pour la société, au problème d'approvisionnement d'un client industriel spécifique, il saura de toute évidence être traité à son mérite par le gouvernement et le législateur.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc de ne pas augmenter la limite de la limite de 50 MW au-delà de laquelle l'exploitation hydroélectrique privée pourrait être consentie par le gouvernement, sans intervention du législateur.
RECOMMANDATION  No 8

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de ne pas augmenter la limite de la limite de 50 MW au-delà de laquelle l'exploitation hydroélectrique privée pourrait être consentie par le gouvernement, sans intervention du législateur.
 AUTONUMLGL \e  -
Alcoa recommande même que le gouvernement du Québec mandate la Régie de fixer les conditions, selon l'article 167 de sa Loi consitutive, d'un projet pilote qui permettrait à l'aluminerie de s'auto-approvisionner en électricité autrement que par une centrale électrique située "sur son réseau" (ou sur un site adjacent, en cas de biomasse forestière) comme le requiert l'article 60 de la Loi sur la Régie de l'énergie 
 :
Loi sur la Régie de l'énergie, c. R-6-01, a. 167
Sur demande du gouvernement et selon les paramètres qu’il détermine, la Régie fixe sur proposition du distributeur d’électricité les conditions d’un projet pilote pouvant permettre à des consommateurs ou à une catégorie de consommateurs qu’elle désigne conformément aux règles du projet de s’approvisionner en électricité auprès d’un fournisseur de leur choix. La Régie ajuste alors le tarif du distributeur d’électricité en fonction des conditions ainsi fixées. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il nous semble que les conditions ne sont aucunement présentes pour envisager que la déréglementation du marché de détail de l'électricité mérite cette première avancée au Québec, alors que cette même déréglementation a rencontré de nombreux écueils dans plusieurs États américains, écueils qui ne sont toujours pas surmontés. 

Alors que le Québec sort d'une crise de confiance quant à la sécurité de ses approvisionnements énergétiques, la déréglementation du marché de détail n'apparaît aucunement comme une piste souhaitée ni souhaitable. 
RECOMMANDATION  No 9

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de refuser la proposition d'Alcoa de lui donner mandat de fixer, suivant l'article 167 de la Loi sur la Régie de l'énergie, les conditions d’un projet pilote pouvant permettre à des consommateurs ou à une catégorie de consommateurs qu’elle désigne conformément aux règles du projet de s’approvisionner en électricité auprès d’un fournisseur de leur choix.
 AUTONUMLGL \e  -
Il est par ailleurs souhaitable de commencer à gérer dès à présent l'éventualité de la cessation d'opération de plusieurs alumineries québécoises, alimentées par auto-production, si les conditions économiques les amènent à ne pas remettre à neuf leurs équipements locaux à la fin de la vie utile de leurs vieilles cuves Soderberg.

Cela signifiera, pour Alcan, la disponibilité nouvelle de surplus énergétiques dans ses propres centrales hydroélectriques.  Ces surplus ne peuvent actuellement être revendus qu'à Hydro-Québec.  Leurs volumes pourraient être nettement plus importants que ceux auxquels sont astreints les petits producteurs hydroélectriques québécois par l'article 3 précité de la Loi sur le régime des eaux.

 AUTONUMLGL \e  -
Afin d'éviter que des grandes consommateurs industriels autoproducteurs ne deviennent, pour des période prolongées, des producteurs d'importants volumes d'électricité destinés à la revente à Hydro-Québec, il serait souhaitable de prévoir aux droits de location hydrauliques des clauses les rendant conditionnels à la poursuite des activités de consommation industrielle auxquels ces droits ont été destinés, selon des volumes minimaux établis.  À défaut, ces droits seraient résiliables et pourraient de nouveau être loués, notamment à Hydro-Québec Production ou à de nouvelles entreprises de la région justifiant un tel besoin.

Il y a lieu, ici encore, de rappeler le caractère d'exception de l'exploitation privée des ressources hydrauliques publiques.

De telles conditions pourraient notamment être stipulées lors du renouvellement éventuel des droits de location hydraulique du barrage Mc Cormick.

RECOMMANDATION  No 10

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que les droits hydrauliques consentis à des fins d'auto-approvisionnement électrique de grands consommateurs soient conditionnels à la poursuite des activités de consommation industrielle auxquels ces droits ont été destinés, selon des volumes minimaux établis.  À défaut, ces droits seraient résiliables et pourraient de nouveau être loués, notamment à Hydro-Québec Production ou à de nouvelles entreprises de la région justifiant un tel besoin.

4

4
LA LIVRAISON D'ÉLECTRICITÉ SELON ENTENTE AVEC HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION

 AUTONUMLGL \e  -
Outre l'auto-approvisionnement et l'achat d'électricité auprès d'Hydro-Québec Distribution, deux grands consommateurs sont également, en partie, approvisionnés directement par Hydro-Québec Production par "livraisons selon entente".
 AUTONUMLGL \e  -
Cette anomalie résulte de la survivance de contrats antérieurs à l'entrée en vigueur de la Loi sur la Régie de l'énergie, par l'effet de son article 164.
 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec Production a fourni une liste des clients concernés, de leur puissance et consommation annuelle, prévue selon ces ententes :
Tableau 6

Livraisons à certains clients québécois selon ententes avec Hydro-Québec Production (de 2004 à 2011) 

	Client
	Puissance (MW)
	Énergie annuelle (TWh)

	Alcan (dérivation Manouane)
	12
	0,4

	Autres Alcan (livraisons nettes)
	11
	0,0

	LHCM (Centrale McCormick, contrat 1964-2011)
	343
	2,9


 AUTONUMLGL \e  -
Le cadre légal de ces livraisons et leur prix ne peut être précisément connu, ces ententes n'étant pas publiques.

 AUTONUMLGL \e  -
Ces ententes permettent notamment à Alcan d'alimenter globalement son réseau québécois d'alumineries à partir de centrales localisées dans une seule région, par l'entremise d'échanges d'énergie avec Hydro-Québec Production.

Seuls les achats ou les ventes nettes d'électricité sont alors compatbilisées entre les deux entités.

Alcan mentionne être tenue à un volume minimal d'achat d'énergie. 

 AUTONUMLGL \e  -
En l'absence de détails sur les modalités de ces ententes, il n'est pas possible d'examiner leurs impacts ni le bien fondé de leur maintien, avec ou sans modifications, ou de leurs renouvellements.

Il n'est notamment pas possible de décrire les avantages opérationnels et de fiabilité que ces ententes peuvent fournir à Hydro-Québec Production.
 AUTONUMLGL \e  -
Il serait toutefois souhaitable que la Régie obtienne copie de ces ententes, les rende publiques (sauf si leur confidentialité est décidée, en suivant les règles applicables), et intègre sa réflexion sur celles-ci à son avis et à ses recommandations au ministre, pour un portrait complet des options disponibles pour livrer de grands volumes d'électricité à des consommateurs industriels.
RECOMMANDATION  No 11

Que la Régie de l'énergie demande à Hydro-Québec (division Production) de lui fournir copie des ententes en vertu desquelles celle-ci livre de l'électricité directement à deux grnds consommateurs industriels québécois.

Que la Régie de l'énergie rende publiques (sauf si leur confidentialité est décidée, en suivant les règles applicables), et intègre sa réflexion sur celles-ci à son avis et à ses recommandations au ministre, pour un portrait complet des options disponibles pour livrer de grands volumes d'électricité à des consommateurs industriels.
____________________

5

5
CONCLUSION

 AUTONUMLGL \e  -
Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accueillir les recommandations suivantes :

RECOMMANDATION  No 1

Que la Régie de l'énergie demande à Hydro-Québec Distribution de lui fournirune liste à jour des contrats spéciaux en vigueur, en y indiquant le nom du client, la puissance souscrite, le facteur d'utilisation prévu, la consommation d'électricité annuelle prévue, la date de début et de fin du contrat ainsi que toute option applicable.

Que cette liste soit publique.

RECOMMANDATION  No 2

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec le droit d'Hydro-Québec de refuser un abonnement dont la puissance souscrite serait supérieure à 175 MW, tel qu'aujourd'hui énoncé à l'article 307 des tarifs et conditions du Distributeur, est valide
RECOMMANDATION  No 3

Que, par prudence supplémentaire, la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de se prémunir contre tout risque de contestation de la validité de l'article 307 en proposant d'amender l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie de manière à y confirmer que la Régie de l'énergie peut, dans les conditions de distribution d'électricité qu'elle approuve, énoncer qu'Hydro-Québec n'est pas tenue de consentir un abonnement dont la puissance souscrite dépasserait un seuil, qu'elle établit.
RECOMMANDATION  No 4

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de poser, comme règle générale, de n'autoriser l'établissement ou l'agrandissement d'un grand consommateur électrique (ni, d'ailleurs, de lui accorder son aide financière) qu'après qu'aura été établie, en consultation avec Hydro-Québec, de quelle manière l'électricité additionnelle requise pourra être fournie.  Il s'agit là d'un préliminaire essentiel à toute évaluation cohérente et intégrée d'un tel projet.
RECOMMANDATION  No 5

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement harmonise sa politique industrielle (quant aux industries à forte consommation d'électricité) avec ses orientations relatives à la sécurité énergétique des Québécois et quant au choix des nouveaux approvisionnements électriques.
RECOMMANDATION  No 6

Que la Régie de l'énergie donne avis au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec que l'alinéa 2 de l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie ne permettrait probablement pas d'éviter un abonnement de plus de 175 MW.  En effet, les conditions offertes par les contrats spéciaux et même par le tarif L, basé sur le coût moyen d'approvisionnement plutôt que sur le coût marginal, sont tellement avantageuses qu'il serait à peu près impossible de démontrer qu'un approvisionnement énergétique peut être obtenu par le client concerné à à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie
RECOMMANDATION  No 7

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que le gouvernement du Québec, en tant qu'actionnaire, indique à Hydro-Québec qu'il ne s'oppose plus à ce que celle-ci établisse pour ses grands clients industriels de plus de 175 MW un tarif basé sur leur coût marginal d'électricité, comme en Colombie-Britannique.  L'établissement de ce tarif appartiendra ultimement à la Régie de l'énergie.
RECOMMANDATION  No 8

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de ne pas augmenter la limite de la limite de 50 MW au-delà de laquelle l'exploitation hydroélectrique privée pourrait être consentie par le gouvernement, sans intervention du législateur.
RECOMMANDATION  No 9

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de refuser la proposition d'Alcoa de lui donner mandat de fixer, suivant l'article 167 de la Loi sur la Régie de l'énergie, les conditions d’un projet pilote pouvant permettre à des consommateurs ou à une catégorie de consommateurs qu’elle désigne conformément aux règles du projet de s’approvisionner en électricité auprès d’un fournisseur de leur choix.
RECOMMANDATION  No 10

Que la Régie de l'énergie recommande au ministre des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec de voir à ce que les droits hydrauliques consentis à des fins d'auto-approvisionnement électrique de grands consommateurs soient conditionnels à la poursuite des activités de consommation industrielle auxquels ces droits ont été destinés, selon des volumes minimaux établis.  À défaut, ces droits seraient résiliables et pourraient de nouveau être loués, notamment à Hydro-Québec Production ou à de nouvelles entreprises de la région justifiant un tel besoin.

RECOMMANDATION  No 11

Que la Régie de l'énergie demande à Hydro-Québec (division Production) de lui fournir copie des ententes en vertu desquelles celle-ci livre de l'électricité directement à deux grnds consommateurs industriels québécois.

Que la Régie de l'énergie rende publiques (sauf si leur confidentialité est décidée, en suivant les règles applicables), et intègre sa réflexion sur celles-ci à son avis et à ses recommandations au ministre, pour un portrait complet des options disponibles pour livrer de grands volumes d'électricité à des consommateurs industriels.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.

____________________
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